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Ce pr®ambule permet de mieux appr®hender le cadre juridique de lô®laboration du PLU de la commune 
nouvelle de Vire Normandie (ex-CdC de Vire). 
Pour rappel, le district de Vire est créé le 9 juin 1964. Il est transformé en communauté de communes le 
29 Décembre 1999. Le 1er Janvier 2016, les compétences de l'intercommunalité sont transférées à la 
commune nouvelle de Vire Normandie, les communes la constituant en deviennent des communes 
déléguées. Ainsi, le PLUi initialement démarré devient un PLU. Dans la suite du Rapport de 
Présentation, nous parlerons donc du PLU de Vire Normandie et non plus du PLUi de la CdC de Vire, 
sauf cas particuliers, notamment au niveau de lôanalyse socio-économique. 
 
 
Article L101-2 du Code de lõUrbanisme : 

« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en 
matière d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 

1° L'équilibre entre :  

a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;  

b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 
urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux ;  

c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 
agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ;  

d) La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 
patrimoine culturel ;  

e) Les besoins en matière de mobilité ;  

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;  

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ;  

4° La sécurité et la salubrité publiques ;  

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, 
des pollutions et des nuisances de toute nature ;  

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces 
verts ainsi que la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;  

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la 
production énergétique à partir de sources renouvelables. » 
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La loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) du 13 décembre 2000 modifiée par la 
loi Habitat et Urbanisme (UH) du 2 juillet 2003 met en place un nouveau document dôurbanisme et 
de planification qui définit les orientations de la commune et exprime son projet urbain. 

La loi pr®figurait les dispositions dô®valuation environnementale, en imposant ¨ tout PLU de contenir 
une analyse de lô®tat initial de lôenvironnement, une ®valuation des incidences des orientations sur 
lôenvironnement ainsi quôune pr®sentation des mesures pour sa mise en valeur. Les nouveaux textes 
(Ordonnance n°2004-489 du 3 juin 2004 et le décret du 27 mai 2005) introduisent la notion dôexamen 
de solutions alternatives et celle de suivi. 

Le Plan Local dôUrbanisme est ainsi compos® : 

- d'un rapport de présentation 

- d'un Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) 

- dôorientations dôam®nagement et de programmation 

- d'un règlement écrit et graphique 

- d'annexes 

Ą Rapport de présentation : 

Sur la base des principales caractéristiques géographiques du territoire des 8 communes déléguées, 
tant au sens physique quôau sens ®conomique, social, patrimonial, et du projet des élus de Vire 
Normandie, il doit expliquer et justifier les choix qui ont été opérés et la façon dont a été pris en 
compte lôensemble des contraintes qui sôimposent aux territoire. 

Ą PADD : 

Ce document a pour fonction exclusive de présenter le projet de la commune nouvelle de Vire pour 
les années à venir. Simple et accessible à tous les citoyens, il permet un débat clair au conseil 
municipal. Ce nôest pas un document opposable aux autorisations dôurbanisme (loi Urbanisme et 
Habitat, juillet 2003).  

Ą Orientations dôam®nagements et de programmation : 

Les OAP traitent des déplacements, de lôhabitat et de lôam®nagement. Les OAP d®finies dans le PLU 
de Vire Normandie fixe des prescriptions en matière de déplacements (accès véhicules, sens de 
circulation, liaisons douces, stationnement, etc.), dôhabitat (densit®, statut dôoccupation, etc.) et 
dôam®nagement (entrées de ville, aménagement de bourg, cr®ation de nouveaux quartiers dôhabitat, 
de zone dôactivit®sé). 

Les op®rations de construction ou dôam®nagement d®cid®es dans ces secteurs seront compatibles 
avec les orientations dôam®nagement. 

- Règlement : 

Tout en définissant les zones urbaines, les zones à urbaniser, zones naturelles et les zones 
agricoles, il ®tablit des r¯gles applicables ¨ lôint®rieur de chacune des zones pour pr®ciser de fa­on la 
plus claire possible les droits et les interdictions de chacune de ces zones. 

Ą Annexes : 

Elles sont constituées de documents écrits (annexes sanitaires) ou de plans sur lesquels sont 
pr®sent®s les diff®rentes servitudes dôutilit® publiques, les r®seaux (eau potable, ®lectricit®é), le 
zonage du sch®ma dôassainissement lorsquôil existe. 
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Selon lôarticle L152-1 du Code de lôUrbanisme, seuls le règlement et ses documents graphiques sont 
opposables "[à] toute personne publique ou privée [pour l'exécution] de tous travaux, constructions, 
aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture des installations 
classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan". Ils doivent cependant être cohérents 
avec le PADD, pièce maîtresse du PLU constituant le projet de la Commune. 

Le PLU constitue par ailleurs un outil foncier, permettant à la commune de réserver des terrains en 
vue de la réalisation d'équipements publics, de voies nouvelles ou d'opérations de logements 
introduisant de la mixité sociale. Il permet également de protéger les espaces boisés ou les sites 
pr®sentant un int®r°t particulier (parcs, zones naturelles, quartiers et monuments historiquesé). 

 

 

Le Grenelle de lõEnvironnement 

Lanc® ¨ partir de 2007, le d®bat national consacr® ¨ lôenvironnement, plus connu sous l'expression de 
« Grenelle de l'environnement » a permis la promulgation le 3 août 2009 de la loi n°2009-967 de 
programmation relative ¨ la mise en îuvre du Grenelle de l'environnement, qui fixe les objectifs ¨ 
atteindre. La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour l'Environnement, 
dite loi ç Grenelle II è, est lôune des principales traductions juridiques, cette loi assure la mise en 
îuvre des objectifs dict®s par la premi¯re loi de 2009. 

Ainsi, la loi engage un véritable « verdissement » des plans locaux d'urbanisme, accélérant ainsi 
sensiblement le mouvement amorcé par la loi SRU. Cela se traduit par de nouvelles exigences en ce 
qui concerne la protection de l'environnement mais aussi par de nouveaux mécanismes qui orientent 
« la croissance dans des directions plus respectueuses de l'environnement ». 

Les PLU, tout comme les schémas de cohérence territoriale, se voient assigner de nouveaux objectifs 
environnementaux. Outre les objectifs qu'ils devaient poursuivre antérieurement, ces documents 
d'urbanisme doivent désormais se préoccuper de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
de la préservation et de la remise en état des continuités écologiques, de la maîtrise de l'énergie et 
de la production énergétique à partir de ressources renouvelables et du développement des 
communications électroniques (nouvel article L101-2 du Code de lôUrbanisme). Ainsi, les PLU devront 
désormais prendre en compte, lorsqu'ils existent, les schémas régionaux de cohérence écologique et 
les plans climat-énergie territoriaux (en cours dô®laboration pour la Basse-Normandie). 

Afin d'atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la régression des 
surfaces agricoles et naturelles, rappelés par l'article 7 de la loi du 3 août 2009, le législateur impose 
désormais au projet d'aménagement et de développement durable (PADD) de fixer « des objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain » (nouvel 
article L151-5 du Code de lôUrbanisme). Cette nouvelle exigence s'accompagne d'une obligation 
d'« analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers » mais aussi de 
justification des « objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 
l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement durables au regard 
des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le schéma de cohérence 
territoriale et au regard des dynamiques économiques et démographiques » (nouvel article L151-4 du 
Code de lôUrbanisme). Ces nouveaux mécanismes permettront de mesurer l'effort réalisé par chaque 
PLU pour atteindre les objectifs de lutte contre l'étalement urbain et de lutte contre la régression des 
surfaces agricoles et naturelles. 

Par ailleurs, la loi portant engagement national pour l'environnement transforme les orientations 
d'aménagement, jusquôalors facultatives, en « orientations d'aménagement et de programmation », 
désormais obligatoires. 
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Ainsi, le PLU de la commune nouvelle de Vire se conforme à cette nouvelle règlementation et 
propose un document dôurbanisme ç grenellisé ». 

La concertation locale (prévue par la loi) a pris la forme de d®bats publics, dôexpositions itin®rantes et 
de mise à disposition de registres dans lôensemble des communes déléguées et au siège de la 
commune nouvelle. Elle a permis dôafficher la politique intercommunale auprès des habitants et en 
retour de prendre en compte des remarques et des observations pertinentes de la part de la 
population. 
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Loi ALUR ð loi LAAF - Loi Macron 

Loi ALUR (LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové) : 

¶ La loi ALUR instaure le transfert automatique de la compétence PLU aux 
intercommunalités1. Jusquô¨ pr®sent, les communaut®s de communes et les communaut®s 
dôagglom®ration nôexer­aient pas de plein droit la comp®tence dô®laboration des PLU (seules 
les métropoles et communautés urbaines disposaient de cette compétence qui nô®tait pas 
obligatoire pour les autres EPCI). 

¶ Les Plans dõOccupation des Sols (POS) deviendront caduques à compter du 
1er janvier 2016 dans lôhypoth¯se o½ ils nôauraient pas ®t® r®vis®s et transform®s en PLU. 
Toutefois, lorsquôune proc®dure de r®vision du POS aura ®t® engag®e avant le 
31 décembre 2015, elle pourra °tre men®e ¨ terme sous r®serve dô°tre achev®e dans les 
3 ans après la publication de la loi ALUR du 24 mars 2014 (le POS continuerait donc à 
sôappliquer durant cette p®riode). Il est ¨ noter que la caducit® de ce document impliquerait 
lôapplication du R¯glement National dôUrbanisme (RNU) de mani¯re automatique. 

¶ Jusquô¨ pr®sent, le PLU pouvait fixer la densit® de surface habitable pour construire, 
constituée par le coefficient dôoccupation du sol (COS) qui exprime le nombre de mètres 
carr®s de surface de plancher susceptible dô°tre construit sur un terrain. La mise en îuvre de 
ce COS dans les documents dôurbanisme a fait lôobjet de critiques, notamment en raison du 
fait que ce mécanisme était susceptible de freiner la densification et de contribuer à 
lô®talement urbain. Le COS est donc abandonn® au profit dõautres r¯gles, telles que 
lõemprise au sol, la hauteur des b©timents ou bien encore lõimplantation de 
constructions par rapport aux limites séparatives. Dor®navant il nôest donc plus possible 
de fixer un COS dans le PLU. Ainsi, depuis lôentr®e en vigueur de la loi, le COS nôest plus 
opposable aux demandes de permis de construire et de déclarations préalables, les 
instructeurs des permis de construire ne doivent plus tenir compte de cette valeur. 

¶ La fixation par le r¯glement du PLU, dõune superficie minimale des terrains ¨ 
construire est également supprimée. Cette fixation de la taille minimale des terrains a été 
identifiée comme un frein à la densification, mais également à la mixité sociale, le législateur 
ayant jugé que les autres dispositions règlementaires constituaient une boîte à outils 
suffisante pour répondre aux objectifs de préservation du cadre de vie ou de gestion des 
contraintes dôassainissement. 

¶ A titre exceptionnel, la loi ALUR permet de délimiter dans les zones naturelles, agricoles 
ou forestières des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels 
peuvent être autorisés des constructions, des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs 
destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n°2000-614 du 5 juillet 2000 relative 
à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage, Des résidences démontables constituant l'habitat 
permanent de leurs utilisateurs. 

                                                      
1 Sauf d®cision contraire dôau moins 25% des communes représentant au moins 20% de la population intercommunale à 
exprimer par délibérations entre le 26 décembre 2016 et le 26 mars 2017. 
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Loi LAAF (LOI n°2014-1170 du 13 octobre 2014 dôavenir pour lôagriculture) : 

¶ La loi LAAF permet ¨ l'habitat agricole dõ°tre modifi® ou agrandi en zone non 
constructible. De même, lorsque le plan local d'urbanisme (PLU) l'autorisera, un bâtiment 
agricole situé en zone non constructible pourra être transformé en maison d'habitation. 

 

De manière générale, la loi ALUR (Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové) et la loi LAAF 
(Loi dôAvenir pour lôAgriculture, lôAlimentation et la For°t) ont modifié le cadre règlementaire pour 
les constructions en zones naturelle (N) et agricole (A). Dans ces zones, la construction de 
nouveaux logements est interdite. Lôextension des b©timents dôhabitation existants, dans les limites 
prévues par le règlement du PLU, est autorisée. Le changement de destination (agricole vers 
habitation, par exemple) est de manière générale interdit. Cependant, les communes ou EPCI ont la 
possibilité de recenser les bâtiments pour lesquels elles souhaitent permettre un changement de 
destination. 

Le recensement de ces constructions est une tâche importante et de grande ampleur : les bâtiments 
qui ne seront pas recens®s ne pourront pas faire lôobjet de changement de destination ¨ lôavenir. 

 

Loi Macron (LOI n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des 
chances économiques) : 

¶ La loi Macron permet lõadjonction dõannexes (il peut sôagir de garages, de piscines ou 
encore dôabris de jardins). Cette possibilit® est align®e sur la facult® dôextension, autrement 
dit elle est strictement encadrée. Seuls peuvent en b®n®ficier les b©timents dôhabitation, ¨ 
lôexclusion notamment des b©timents commerciaux et artisanaux. Ces annexes ne doivent 
pas compromettre lôactivit® agricole ou la qualit® paysag¯re du site. De plus, le règlement du 
PLU doit pr®ciser la zone dõimplantation et les conditions de hauteur, dõemprise et de 
densité, des extensions comme des annexes, permettant dôassurer leur insertion dans 
lôenvironnement et leur compatibilit® avec le maintien du caract¯re naturel, agricole ou 
forestier de la zone. 
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Evaluation environnementale 

En application de lôarticle R121-14 du Code de lôUrbanisme, les plans locaux dôurbanisme 
intercommunaux qui tiennent lieu de plans de déplacements urbains (PDU) mentionn®s ¨ lôarticle 
L1214-1 du Code des Transports doivent faire lôobjet dôune ®valuation environnementale. Le PLUi de 
la CdC de Vire devant initialement tenir lieu de PDU, une évaluation environnementale a été réalisée 
et intégrée au document du PLU de la commune nouvelle de Vire Normandie. 

Lôarticle R123-2-1 du Code de lôUrbanisme expose les éléments que doit contenir le rapport de 
pr®sentation du PLU faisant lôobjet dôune ®valuation environnementale : 

« Lorsque le plan local d'urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale conformément 
aux articles L121-10 et suivants, le rapport de présentation : 

1° Expose le diagnostic prévu au deuxième alinéa de l'article L123-1-2 et décrit l'articulation du plan 
avec les autres documents d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L122-4 du 
Code de lôEnvironnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en considération ; 

2° Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en exposant, 
notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la 
mise en îuvre du plan ; 

3Á Analyse les incidences notables pr®visibles de la mise en îuvre du plan sur l'environnement et 
expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des zones revêtant une 
importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l'article L414-4 du Code de lôEnvironnement ; 

4° Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement durables, au 
regard notamment des objectifs de protection de l'environnement établis au niveau international, 
communautaire ou national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 
géographique du plan. Il expose les motifs de la délimitation des zones, des règles qui y sont 
applicables et des orientations d'aménagement. Il justifie l'institution des secteurs des zones urbaines 
où les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini par le règlement sont 
interdites en application du a de l'article L123-2 ; 

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y a lieu, les 
conséquences dommageables de la mise en îuvre du plan sur l'environnement ; 

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de l'application du 
plan prévue par l'article L123-12-2. Ils doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur 
l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ; 

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de la manière 
dont l'évaluation a été effectuée. » 

Le rapport de présentation est proportionné à l'importance du plan local d'urbanisme, aux effets de sa 
mise en îuvre ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone consid®r®e.  

En cas de modification, de révision ou de mise en compatibilité dans les cas prévus aux articles 
R123-23-1, R123-23-2, R123-23-3 et R123-23-4, du plan local d'urbanisme, le rapport de 
présentation est complété par l'exposé des motifs des changements apportés.  

Le rapport de présentation peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant 
dans d'autres études, plans ou documents. » 
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Par ailleurs, selon lôarticle R414-19 du Code de lôEnvironnement, les documents de planification 
soumis à évaluation environnementale doivent faire lôobjet dôune ®valuation des incidences 
Natura 2000 en application du 1Á du III de lôarticle L414-4. Lôarticle R414-22 du Code de 
lôEnvironnement pr®cise que lô®valuation environnementale tient lieu de dossier dô®valuation des 
incidences Natura 2000 si elle satisfait aux prescriptions de lôarticle R414-23 de ce même code. Cet 
article ®nonce le contenu du dossier dô®valuation des incidences Natura 2000. 

Etant donné que le présent rapport de présentation comprendra les éléments list®s dans lôarticle 
R414-23 du Code de lôEnvironnement, lô®valuation environnementale de ce PLU tiendra lieu de 
dossier dô®valuation des incidences. 

 

Intérêt du PLU de la commune nouvelle de Vire Normandie 

Le PLU permettra à la commune nouvelle de ma´triser et g®rer lôurbanisation sur son territoire dans 
un souci dô®quilibre entre le d®veloppement urbain et le potentiel agricole, priorit® dans le projet 
dôam®nagement. Par ailleurs, ce document dôurbanisme rendra possible la pr®servation de 
lôenvironnement et des paysages du secteur. Ainsi, le PLU définira un zonage délimitant les secteurs 
urbanisés, les secteurs à urbaniser, les secteurs agricoles et les secteurs naturels. 

Lô®laboration dôun tel document dôurbanisme constitue un moment privil®gi® pour la commune 
nouvelle afin de définir des principes dôam®nagement et de d®veloppement ¨ moyen terme. 

Ainsi, lô®volution future de ces 8 communes déléguées sera encadrée par le PLU pour garder un fil 
directeur qui leur garantira une compl®mentarit® au niveau de lôurbanisation mais aussi des secteurs 
sauvegard®s et des zones agricoles. Le but final ®tant dôobtenir dôici une dizaine dôann®es une 
v®ritable r®ponse aux besoins de la population tant au niveau des logements quôau niveau de lôemploi 
sur la zone, tout en pr®servant lôenvironnement. 

Ce projet commun garantira à terme une vraie continuité sur tout le territoire de Vire Normandie pour 
offrir un cadre de vie qui correspond aux attentes de toute la population. 
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A ï DIAGNOSTIC DE TERRITOIRE



Plan Local dôUrbanisme 

VIRE NORMANDIE 

 

PLANIS Rapport de Présentation 14 

I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE LA COMMUNE 

1. SITUATION GÉOGRAPHIQUE 

Vire Normandie se situe en Normandie, au Sud-Ouest du département du Calvados, à la limite avec 
ceux de la Manche et de lôOrne. H®riti¯re du district urbain de Vire et de la Communauté de Communes 
de Vire, elle compte huit communes déléguées2. Près de 18 500 habitants étaient recensés sur son 
territoire en 2008. Elle appartient au Pays du Bessin au Virois, qui couvre lôOuest du Calvados, et elle 
dépend du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bocage Virois dont elle est le centre. 

Son territoire de 141 km² est le même que celui de lôancien canton de Vire et de la Communauté de 
Communes de Vire. Il est marqué par la Vire, fleuve qui prend sa source quelques kilomètres en amont, 
à Chaulieu, et se développe véritablement sur son territoire, où il est alimenté par de nombreux 
affluents et des zones humides.  

Situation de Vire Normandie : 

 

Source : Geoportail ; Réalisation : Planis 

Situ®e entre lôA 84 et la RN 174 (routes européennes E 03 et E 401) au Nord et la RD 924 (du 
département de lôOrne) au Sud-Ouest, Vire Normandie se trouve ¨ lôinterface entre la fa­ade maritime 
(« autoroute des estuaires è) et lôint®rieur des terres, sur lôaxe de la ç Diagonale Normande » 
Cherbourg-Alençon. Elle est également traversée par la ligne de train Granville-Paris, ainsi que par la 
véloroute reliant les Plages du Débarquement à la Baie du Mont-Saint-Michel. 

                                                      
2 Coulonces, Maisoncelles-la-Jourdan, Roullours, Saint-Germain de Tallevende ï La Lande Vaumont, Truttemer-le-Grand, 
Truttemer-le-Petit, Vaudry et Vire. 
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2. CONTEXTE RÈGLEMENTAIRE 

(Ce chapitre correspond ¨ lôalin®a 1 demand® par lôarticle R123-2-1 du Code de lôUrbanisme concernant le contenu du 
rapport de présentation, et notamment « lôarticulation du plan avec les autres documents dôurbanisme et les plans et 
programmes mentionn®s ¨ lôarticle L122-4 du Code de lôEnvironnement avec lesquels il doit °tre compatible ou quôil doit 
prendre en considération ») 

Vire Normandie est une commune nouvelle créée le 1er janvier 2016, selon les modalités de la loi 
no2015-292 du 16 mars 2015 relative à l'amélioration du régime de la commune nouvelle, pour des 
communes fortes et vivantes. Elle rassemble les 8 communes qui formaient la Communauté de 
Communes de Vire jusquôau 31 décembre 2015.3 Depuis sa cr®ation et jusquôau 1er janvier 2017, la 
commune nouvelle nôappartient ¨ aucun Etablissement Public de Coop®ration Intercommunale (EPCI). 

A lôexception des communes de Truttemer-le-Grand et de Truttemer-le-Petit qui ne lôont int®gr®e que 
plus tard, la Communauté de Communes disposait dôun Plan dôOccupation des Sols intercommunal 
depuis le 28 juin 1978. Ce document a subi plusieurs changements, notamment deux révisions : une 
approuvée en 1987 et une seconde approuvée en 1999. Depuis, ce POS a fait lôobjet de deux 
modifications simplifiées, cinq modifications, quatre révisions simplifiées et dôune mise ¨ jour. 

La Communauté de Communes de Vire a décidé, par délibération du Conseil Communautaire en 
date du 7 juillet 2011 dôengager la proc®dure de r®vision du Plan dõOccupation des Sols sous 
forme de Plan Local dõUrbanisme, dans le cadre de la loi relative à la solidarité et au renouvellement 
urbains du 13 décembre 2000, de la loi Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 et de la loi portant 
engagement national pour lôenvironnement du 12 juillet 2010 (dite « Grenelle 2 »). 

Considérant que le POS ne répondait plus à ses besoins actuels et futurs, le Conseil Communautaire 
a décidé de prescrire la révision du plan dôoccupation des sols du District de Vire, et de doter les 
communes de Truttemer-le-Grand et Truttemer-le-Petit dôun document dôurbanisme, par lô®laboration 
dôun Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) sur lôensemble du territoire.  

Conform®ment ¨ lôarticle L300-2 du Code de lôUrbanisme, le projet de Plan Local dôUrbanisme 
Intercommunal de la Communauté de Communes de Vire, dans le respect des principes de 
développement durable, sôest fixé les objectifs suivants : 

- Garantir un développement cohérent et équilibré du territoire, 

- Permettre la transcription dôobjectifs cibl®s en mati¯re de Politique de lôHabitat, 

- Conforter le fort tissu économique existant, 

- Mettre en place une politique de mobilité durable,  

- Pr®server lôidentit® du Bocage Normand. 

Les éléments transcrits dans le PLUi visent : 

- La maîtrise du foncier, notamment la préservation des terres agricoles 

- La maîtrise de la forme urbaine 

- La garantie de la mixité sociale 

- Lôintervention sur la qualit® de lôam®nagement urbain 

- La densification harmonieuse de lôagglom®ration viroise et des bourgs 

- La réorganisation des espaces dans le respect du développement durable 

                                                      
3 Ce changement explique pourquoi les données antérieures au 1er janvier 2016 mentionnent la Communauté de Communes 
de Vire et celles postérieures la commune nouvelle de Vire Normandie. 
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- La restructuration cohérente des infrastructures 

- Le maintien et le développement des activités économiques 

 

Dans lô®laboration de son PLUi, la Communauté de Communes a dû tenir compte de plusieurs 
documents qui sôimposent ¨ elle, notamment : 

¶ le Schéma de Cohérence Territoriale du Bocage Virois, qui a été approuvé le 7 février 2013. 

¶ le Sch®ma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine 
Normandie, qui a été approuvé le 20 novembre 2009 ; côest lôun des 6 SDAGE fixant pour chacun des 
grands bassins hydrographiques français les grandes orientations d'une gestion équilibrée de la 
ressource en eau. 

¶ le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Bassin de la Vire, qui est en cours 
dô®laboration. Il couvre le bassin versant de la Vire qui comprend la quasi-totalité du territoire 
intercommunal. Ce SAGE comprend 145 communes de la Manche et du Calvados. 

¶ le Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Orne moyenne, qui est en cours 
dô®laboration. Il couvre le tiers central du bassin versant de lôOrne auquel appartient lôEst des 
communes de Truttemer-le-Grand et de Truttemer-le-Petit. qui comprend la quasi-totalité du territoire 
intercommunal. Ce SAGE a été approuvé le 13 février 2013. 

¶ le Programme Local de lõHabitat (2013-2019), qui a été élaboré par la CdC et approuvé le 
4 mars 2013.. 
 
Avec la création de la commune nouvelle de Vire Normandie en lieu et place de la Communauté de 
Communes de Vire le 1er janvier 2016, le PLU intercommunal (PLUi) arrêté le 29 octobre 2015 par la 
CdC de Vire a été approuvé comme PLU communal le 3 Novembre 2016 par la commune nouvelle de 
Vire Normandie. 
 
Il faut noter que, jusquô¨ sa disparition au 31 décembre 2015, la Communauté de Communes de Vire 
était Autorité Organisatrice de Transports (AOT). En vertu de la législation alors en vigueur, le PLUi 
quôelle ®laborait devait avoir tenir lieu de PDU (Plan de D®placement Urbain). Un tel document a donc 
été élaboré et faisait partie du PLUi arrêté en 2015. 
Avec la création de la commune nouvelle de Vire Normandie, le PLUi est devenu un PLU communal qui 
ne peut juridiquement tenir lieu de PDU. Afin de ne pas perdre le travail réalisé, il a été fait le choix de 
continuer de lôint®grer dans le document dôurbanisme sous forme de Sch®ma de Mobilit® Durable en 
annexes (il nôest donc pas opposable). 
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II. ANALYSE SOCIOÉCONOMIQUE 

(Ce chapitre correspond ¨ lôalin®a 1 demand® par lôarticle R123-2-1 du Code de lôUrbanisme concernant le contenu du 
rapport de présentation, et notamment « le diagnostic pr®vu au deuxi¯me alin®a de lôarticle L123-1-2. ») 
 
A noter que la majorité des graphiques ci-dessous parlent encore de « Communauté de Communes de Vire » ou « Cdc », ou 
« Autres communes è. Ces appellations sont aujourdôhui ¨ consid®rer comme ç Commune nouvelle de Vire Normandie » 
(pour « Communauté de Communes de Vire » et « CdC »), et « Autres communes déléguées » pour « Autres communes). 

1. LES DONNÉES SOCIODÉMOGRAPHIQUES 

Située au cîur du bocage, la commune nouvelle de Vire Normandie, précédemment Communauté de 

Communes de Vire, est lôh®riti¯re dôune culture ancienne de lôintercommunalit®. Initialement constitué 

des communes de Vire (dont Saint-Martin de Tallevende), Saint-Germain de Tallevende ï La Lande 

Vaumont et Vaudry, le district urbain de Vire sôest progressivement ®tendu aux communes de 

Coulonces, Roullours, Maisoncelles-la-Jourdan et Truttemer-le-Petit. Passé sous le régime des EPCI en 

1999, le regroupement sôest agrandi en 2000 ¨ la commune de Truttemer-le-Grand, et comprenait alors 

huit communes. En 2016, avec la création de la commune nouvelle de Vire Normandie, les huit 

communes deviennent des communes déléguées. 

Situation générale de Vire Normandie (ex-Communauté de Communes de Vire) au sein du SCoT du Bocage Virois 
lors de son approbation en 2013 : 

 
Source : Syndicat Mixte pour le SCoT du Bocage 
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Commune nouvelle de Vire Normandie: 

Commune déléguée Superficie Population en 2010 

Coulonces 15,92 km² 733 habitants 

Maisoncelles-la-Jourdan 13,84 km² 472 habitants 

Saint-Germain de Tallevende - 
La Lande Vaumont 

42,35 km² 1 969 habitants 

Roullours 13,39 km² 871 habitants 

Truttemer-le-Grand 15,13 km² 631 habitants 

Truttemer-le-Petit 5,392 km² 102 habitants 

Vaudry 12,05 km² 1 513 habitants 

Vire 22,68 km² 11 999 habitants 

ENSEMBLE 140,752 km² 18 290 habitants 

 

En 2010, la commune nouvelle de Vire Normandie, encore dénommée Communauté de Communes de 

Vire, comptait 18 290 habitants. La ville de Vire, sous-préfecture du Calvados, en concentre les deux 

tiers, soit près de 12 000. V®ritable p¹le urbain au cîur dôun territoire rural, elle joue le rôle de pôle 

administratif, commercial et culturel, en offrant un panel élargi dô®quipements et de services. Avec 

10 302 emplois, elle est aussi le pôle économique de ce territoire. 

 

Son aire dôattraction couvre les territoires de la commune nouvelle de Souleuvre-en-Bocage (ex-CdC du 

Bény-Bocage), de la commune nouvelle de Valdallière (ex-CdC du canton de Vassy) et de lôIntercom 

Séverine (autour de Saint-Sever-du-Calvados). Ces territoires sont regroupés avec Vire Normandie au 

sein du Syndicat mixte pour le SCoT du Bocage. 

 

Deux communes déléguées constituent par ailleurs des pôles de développement intermédiaire au titre 

du SCoT : Saint-Germain de Tallevende et Vaudry qui comptent respectivement 1969 et 

1513 habitants. Les autres communes déléguées ont, quant à elles, moins de 1000 habitants. 
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1.1. Les dynamiques démographiques 

1.1.1. Une population en voie de stabilisation 

(Source : INSEE, Recensement Général de la Population 1975 à 2010) 
 
 

Evolution de la population entre 1975 et 2010 : 
 

 
Source : INSEE 2010, CDHAT-Planis 

 
 

Après une période de décroissance dans les années 1980-90, Vire Normandie (ex-Communauté de 

Communes de Vire) voit sa population stagner depuis 1999 : elle a perdu 240 habitants durant la 

dernière période intercensitaire (1999-2010), soit une baisse modérée de -1,30%.  

 

On constate dôimportantes évolutions démographiques dans le temps et dans le territoire-même de la 

commune nouvelle : 

- dans les années 1970, une croissance d®mographique ç dop®e è par lôattractivité des 

communes appartenant au pôle urbain virois ; 

- dans les années 1980-90, une diminution de la population entraînée par une faible croissance, 

voire une décroissance des communes du pôle urbain ; 

- une forte reprise de la croissance est enregistrée entre 1999 et 2010 sur quelques communes 

périphériques tandis que le chef-lieu poursuit sa perte dôhabitants. 
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Evolution moyenne annuelle de la population : 

 
 

Source : INSEE 2010, CDHAT-Planis 
 

1.1.2. De la croissance polarisée à la croissance diffuse 

(Source : INSEE, Recensement Général de la Population 1999-2007) 

 

Après une période de concentration de la croissance sur le pôle Vire-La Graverie au cours des années 

1970, le territoire se caractérise par un phénomène de périurbanisation très marqué.  

 

La croissance sôaffiche dans les communes déléguées de la première couronne puis le long des axes 

de circulation durant les années 1980, avant de devenir plus diffuse au détriment du pôle urbain Virois 

qui connaît une baisse de sa population à partir des années 1990. 

 

A lô®chelle du SCoT, lôouverture en 2003 de lôA 84 reliant Caen à Rennes semble avoir rendu 

lôensemble du territoire plus attractif, notamment les communes situées à proximité de cet axe comme 

Le Bény-Bocage ou Saint-Martin des Besaces. 
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Répartition de la croissance démographique dans le périmètre du SCoT Bocage : 
 

 
 

Source : INSEE 2008, CDHAT-Planis 
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1.1.3. Un territoire intercommunal devenu plus accueillant 

Depuis 1975, le solde migratoire (lô®cart entre les arriv®es et les d®parts dôhabitants) ®tait négatif sur le 

territoire de Vire Normandie, particulièrement sur la période 1982-1990. 

Ce solde devient nul sur la dernière période intercensitaire, démontrant une certaine attractivité 

retrouvée, notamment pour les communes péri-urbaines. 

 
Taux de variation annuel de la population : 

 
Source : INSEE 2010, CDHAT-Planis 

 

Le solde naturel (lô®cart entre le nombre de naissances et le nombre de décès) largement positif il y a 

une trentaine dôann®es, tend par contre ¨ diminuer. 

Le solde naturel est ainsi nul sur la dernière période, ne permettant pas un renouvellement de la 

population et témoignant de son vieillissement progressif. 
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Comparatif entre lõ®volution et la variation de la population en moyenne par an : 

 

 
Source : INSEE 2010, CDHAT-Planis 
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1.2. La structure de la population 

1.2.1. Une population vieillissante 

Lôanalyse de la structure par âge de la population intercommunale met en avant un vieillissement 

marqué, avec une population qui enregistre une baisse de la part des moins de 30 ans depuis 1999 et 

en contrepartie une hausse du nombre de personnes de plus de 45 ans. 

 
Evolution de la structure par âge de la population : 

 
Source : INSEE 2010, CDHAT-Planis 

 
 

Ces données sont confirmées en valeur absolue, puisque Vire Normandie (ex-Communauté de 

Communes de Vire) a ainsi enregistré 718 nouvelles personnes de plus de 60 ans entre 1999 et 2010. 

Lôindice de vieillissement4 appara´t dôailleurs plus important sur le territoire par rapport aux moyennes 

observ®es ¨ lô®chelle du SCoT Bocage ou du département : 126,1 pour Vire Normandie contre 93,6 

pour le département. 

 

                                                      

4 Le rapport entre la part de plus de 60 ans et celle des moins de 20 ans (un indice de vieillissement supérieur à 1 témoigne 
dôun vieillissement important 
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Indice de vieillissement en 2010 : 

 

La population jeune est plutôt localisée à la périphérie du territoire, sur les communes déléguées qui 

voient leur population sôaccro´tre de fa­on g®n®rale (Saint-Germain de Tallevende, Coulonces ou 

Roullours notamment). 

 

Le vieillissement apparaît plus fortement marqué sur les communes déléguées de Vire et de Vaudry, 

sôexpliquant notamment par lôoffre en services ou en commerces de proximit® propos®e et par la 

pr®sence de structures dôh®bergements pour personnes ©g®es. 

 

1.2.2. Un phénomène marqué de desserrement des ménages 

Vire Normandie (ex-CdC) accueillait 8341 ménages en 2010, contre 6105 en 1975 (+36,6%). Cet 

accroissement est particulièrement marqué sur la ville de Vire avec 1478 ménages supplémentaires 

entre 1975 et 1999, alors que la commune compte durant cette période 1168 personnes en moins.  

Ce phénomène, bien quôici tr¯s soulign®, nôest pas spécifique à Vire Normandie, mais il engendre un 

besoin en logements toujours croissant. 

 
 

Evolution du nombre de ménages 

 

  1982 1990 1999 2010 

Nombre de 

ménages 

6887 7211 7810 8341 

Source : INSEE 2010 
 

Cet accroissement du nombre de ménages est à mettre en relation avec lôimportante diminution 

constatée du nombre moyen de personnes par ménage depuis 1975, légèrement inférieure néanmoins 

à la moyenne observée sur le Calvados. 
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Evolution du nombre de personnes par ménage 
 

 

Source : INSEE 2010 
 

En 2010, les ménages sont ainsi composés en moyenne de 2,1 personnes contre 3 personnes en 1975.  

Le territoire fait face à une modification de la structure familiale, avec une croissance importante des 

m®nages compos®s dôune seule personne tandis que les couples avec enfants diminuent sur la période 

1999-2010. 

Si la proportion des familles monoparentales est moindre quôau niveau départemental, elle tend 

également ̈  sôaccro´tre. 

 
Structure des ménages : 

 
Source : INSEE 2010, CDHAT-Planis 

 

La taille des ménages apparaît cependant plus élevée sur les communes déléguées situées à la 

périphérie de Vire (les communes jeunes qui gagnent des habitants), tandis que la ville-centre se 

caractérise par un nombre de personnes par foyer plus faible. 
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Nombre moyen de personnes par ménages en 2010 : 

 

Source : INSEE 2010, CDHAT-Planis 
 

Taille moyenne des ménages par commune déléguée: 

 Commune déléguée Taille des ménages en 2010 

Coulonces 2,58 

Maisoncelles-la-Jourdan 2,42 

Saint-Germain de Tallevende - La Lande Vaumont 2,42 

Roullours 2,70 

Truttemer-le-Grand 2,49 

Truttemer-le-Petit 2,49 

Vaudry 2,29 

Vire 1,94 

ENSEMBLE 2,09 
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2. LõHABITAT 

2.1. Lô®volution du parc de logements 

2.1.1. Une augmentation importante du parc de logements 

En 2010, 9 463 logements étaient recensés sur le territoire (dont 8342 résidences principales et 

337 résidences secondaires). Malgré une stagnation de la population, le parc de logements a fortement 

augmenté, enregistrant ainsi un accroissement de 9,1% entre 1999 et 2010, soit 935 logements 

supplémentaires. 

Evolution du parc de logement entre 1975 et 2010 : 

 

Source : RGP INSEE 2010 

Cette augmentation du parc de logements est sans doute à mettre en relation avec la diminution 

constat®e de la taille moyenne des m®nages depuis une trentaine dôann®es. 

2.1.2. Un parc de logements essentiellement résidentiels 

Le territoire apparaît fortement résidentiel, caractérisé par une part importante de résidences principales 

représentant environ 88% des logements (contre 84% pour le SCoT et 77% pour le Calvados). 

Les résidences secondaires sont très peu nombreuses, avec seulement 3,6% du parc, tandis que les 

logements vacants augmentent au fil des recensements. 

Des disparités sont toutefois notables au sein du territoire : 

- les communes déléguées du Nord présentent une proportion de résidences principales 

importante (en moyenne 91% des logements) ; 

- les communes déléguées du Sud-Est (Truttemer-le-Grand, Truttemer-le-Petit ou Maisoncelles-

la-Jourdan) offrent une proportion de résidences secondaires plus affirmée (7 à 10% des 

logements, contre 3,6% sur Vire Normandie). 

Lôaccroissement du parc de logements peut sôexpliquer pour partie par lôactivit® ¨ la r®habilitation et 

dans une moindre mesure par la remise sur le marché de logements vacants. 

Entre 2000 et 2012, près de 200 logements ont ainsi b®n®fici® de subventions de lôANAH, dont une 

proportion importante sur Vire. 
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2.1.3. Une population en majorité locataire 

Statut dõoccupation des r®sidences principales en 2010 : 

 

Source : INSEE 2010, CDHAT-Planis 

Le territoire se caractérise par une très faible proportion de propriétaires occupants (50,1%) par rapport 
au SCoT (60,5%) et au Calvados (56,7%).  

Statut dõoccupation des r®sidences principales par communes en 2010 : 

 
Source : INSEE 2010, CDHAT-Planis 

A lô®chelle de Vire Normandie (ex-CdC), on peut facilement observer des disparités locales. 

De façon générale, le statut des occupants des résidences principales place les communes déléguées 
en deux groupes : dôune part Vire, avec une majorit® de locataires (60%) et une part importante dôHLM 
(lou®es vides), dôautre part les autres communes déléguées où environ les trois quarts des résidences 
principales sont occupés par leurs propriétaires et où la part des HLM (louées vides) est réduite 
(entre 0 et 2%). 

Un accroissement de la part des propriétaires occupants a été observé entre 1999 et 2010 (ils ne 
représentaient que 45,3% des occupants de résidences principales en 1999). Ce phénomène peut 
sôexpliquer par une activit® ¨ la construction entre 2000 et 2010 essentiellement destin®e ¨ lôoccupation 
personnelle. 
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Le parc locatif est constitué de 2 337 logements privés et 1 705 logements HLM. Ce nombre de 
logements est en très faible hausse entre 1999 et 2010 (+1,16%) par rapport à ceux occupés par leurs 
propriétaires (+12,8%).  

Aussi, il convient de trouver un juste ®quilibre entre lôaccession ¨ la propri®t® et la production de 
logements locatifs. Ces derniers jouent un r¹le important dans lôaccueil et le maintien de certaines 
catégories de population (jeunes, personnes âgées par exemple). 

Lôensemble des communes disposent dôun parc de logements locatifs significatifs. Toutefois, la ville de 
Vire concentre 86% de lôoffre locative de la commune nouvelle. 

Typologie des logements en 2010 

 
Logements 

individuels 

Logements 

collectifs 

autres 
Total 

Nombre de 

logements 
5695 3589 

179 
9463 

pourcentage 60,2% 37,9% 1,9% 100% 

Source : INSEE 2010 

2.1.4. Une activité à la construction ralentie 

610 logements ont été commencés entre 2000 et 2009. Le territoire ayant perdu 240 habitants sur la 
m°me dur®e, lôactivit® ¨ la construction semble avoir ¨ peine contribu® ¨ compenser le phénomène de 
desserrement des ménages. 

Nombre de logements commencés entre 2000 et 2009 

 
Source : SITADEL - DRE 

La construction neuve est essentiellement basée sur le mono-produit pavillonnaire destiné à 
lôoccupation personnelle : le logement individuel repr®sente ainsi plus de 92% de lôactivit® ¨ la 
construction. 

Un ralentissement de cette activité est observé depuis 2006, passant ainsi de 71,3 logements 
commencés en moyenne par an entre 2003 et 2006 à 52,3 entre 2006 et 2009.  

Lôactivit® ¨ la construction appara´t globalement bien r®partie sur lôensemble du territoire, malgré 
quelques disparités. On observe ainsi un dynamisme plus important sur les communes déléguées 
périurbaines, par exemple Saint-Germain-de-Tallevende dont le nombre de logements commencés 
(71 logements) entre 2006 et 2009 est plus important que sur la ville de Vire (56 logements). 
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Ainsi, la ville de Vire qui rassemble près des deux tiers de la population de Vire Normandie en 2009 nôa 

enregistré que 36% de logements commencés entre 2000 et 2009. 

Lõactivit® ¨ la construction par communes déléguées 

 
Source : SITADEL,CDHAT ï Planis 

 

2.2. Les principales caractéristiques du parc de logements 

2.2.1. Un parc de logements en partie ancien et dégradé 

Le parc de résidences principales de Vire Normandie (ex-Communauté de Communes de Vire) est 
caractérisé par un habitat de la Reconstruction conséquent : 42.9% des logements ont été construits 
entre 1949 et 1974, contre 26.6% pour le SCoT et 31% pour le Calvados. 

La commune déléguée de Vire est fortement concernée par ce patrimoine de la Reconstruction qui 
concerne 53,8% des r®sidences principales. Selon les professionnels de lôimmobilier, ce parc semble 
dôailleurs ne plus correspondre aux attentes des m®nages : aussi est-il particulièrement touché par la 
vacance. 
Les communes déléguées rurales renferment, quant à elles, une part importante de logements dôavant 
1949 (40,5% de leur parc). 
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Les résidences principales selon la p®riode dõach¯vement 

 
Source : FILOCOM, conception : CDHAT 

2.2.2. Un parc de logements plutôt confortables mais de taille modeste 

Taille des logements en 2010 

 
Source : RGP INSEE 2010 

Le parc des résidences principales est caractérisé par la présence de logements de taille intermédiaire : 
les 2 et 3 pièces représentent près de 35% des logements, contre 31% pour le SCoT et 27% pour le 
Calvados. 

Le nombre moyen de pi¯ces par r®sidence principale sô®tablit ainsi ¨ 3,9, contre 4,1 pour le Calvados et 
4,3 pour le SCoT.  

La pr®sence dôun parc de logements collectifs important sur Vire (53,6%) par rapport au SCoT  
(19,1%) et au Calvados (38,2%) explique pour partie la part importante des petits logements. 
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Confort des résidences principales en 2010 

 
Source : RGP INSEE 2010 

Globalement, le « niveau de confort des équipements » du parc immobilier est identique en 2010 à celui 
du département : 97,7% des résidences principales disposent dôune salle de bains ®quip®e contre 
96,6%. 

Ce niveau de confort sôest nettement am®lior® entre les deux recensements puisquôil nô®tait que 95% en 
1999. 

Le classement cadastral 5 de 2009 met en avant une proportion très importante de logements classés 
en 6 (cat®gorie basse) ainsi quôune part sup®rieure au d®partement en cat®gories 7 ou 8 (m®diocres, 
très médiocres) : 14% contre 6,6% pour le Calvados. Ce classement est à mettre en parallèle avec la 
pr®sence dôun parc de la Reconstruction qui appara´t peu confortable (peu dôisolations acoustiques et 
thermiques, dôaccessibilit®, etc.). 

Le parc privé potentiellement indigne : 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

Part des PPPI dans les 
RP pivées

Part des PO dans le 
PPPI

Part des LP dans le 
PPPI

Part des jeunes 
ƳŞƴŀƎŜǎ όҖ нрŀƴǎύ 

dans le PPPI

Part des ménages 
ŃƎŞǎ όҗ слŀƴǎύ Řŀƴǎ ƭŜ 

PPPI

Part des ménages 
âgés dans le parc PO 

PI

Part des ménages 
âgés dans le parc LP 

PI

CdC de VIRE

Calvados

Caractéristiques du PPPI - Source : FILOCOM 2007 et données DDTM 

                                                      
5 Opéré par la DGI, le classement cadastral des logements est un indicateur de la qualité globale offerte et constitue la base 

de lô®valuation de la valeur locative.  
Il classe les propri®t®s b©ties en 8 cat®gories, correspondant ¨ lôimpression dôensemble d®gag®e par lôimmeuble et le 
logement. Les logements sont notés de 1 (grand luxe) à 8 (très médiocre) à partir de critères concernant le caractère 
architectural de lôimmeuble, la qualit® de la construction, les ®quipements (eau, WC, chauffage central, ascenseur, escalier 
de service). 
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Sur Vire Normandie, ce sont 600 logements privés qui seraient qualifiés de potentiellement indignes, 
avec une part importante de logements locatifs : 59,8% contre 43,6% pour le Calvados6. 

La part des ménages âgés vivant dans ce parc apparaît très importante, que ce soit en tant que 
propriétaires ou locataires. 

2.2.3. Les logements vacants 

784 logements vacants sont recensés sur le territoire de la commune nouvelle par lôINSEE en 2010. 

Le taux de vacance est important et tend ¨ sô®lever, passant ainsi de 5,1% en 1990 ¨ 8,3 en 2010, soit 
environ 380 logements vacants supplémentaires recensés sur cette période. 

Lôanalyse des donn®es FILOCOM (m°me si elles diff¯rent quelque peu des donn®es INSEE, les 
tendances sont identiques) permet dôapporter des informations plus pr®cises et plus r®centes sur ce 
parc : 1 037 logements vacants sont ainsi recensés, soit 10,7% de logements vacants en 2011, avec 
une progression inquiétante depuis 2007 (environ 380 logements vacants supplémentaires). 

Evolution de la vacance sur le territoire intercommunal : 

 
Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

Ce phénomène de vacance7 touche lôensemble du territoire mais appara´t plus fortement marqu® sur le 
centre-ville de Vire qui concentre 73% des logements vacants de Vire Normandie (ex-Communauté de 
Communes de Vire). Les communes déléguées de Truttemer-le-Grand et Saint-Germain de Tallevende 
affichent également des taux élevés, mais de nombreuses réhabilitations sont en cours sur cette 
dernière. 

Selon la DDTM, les professionnels de lôimmobilier ou encore les organismes HLM, cette vacance est 
cibl®e sur le parc priv® et sur les grands logements et pourrait sôexpliquer par : 
- lôinadaptation des logements aux besoins (absences dôascenseur,é) ; 

- lôexistence dôun b©ti de la reconstruction (mauvaises isolations acoustiques et thermiques,é) ; 

                                                      

6 Au vu de ces informations, sont retenus comme logements pouvant faire partie du «Parc Privé Potentiellement Indigne» : 
les logements des catégories cadastrales 7 et 8 occupés par des ménages aux revenus inférieurs à 60% des plafonds HLM 
et les logements dans la catégorie cadastrale 6 occupés par des ménages aux revenus inférieurs à 30% des plafonds HLM. 
7 Pour rappel, la vacance concerne un logement propos® ¨ la vente ou ¨ la location, d®j¨ attribu® et en attente dôoccupation, 
en attente de r¯glement de succession, conserv® par un employeur pour un usage futur au profit dôun employ®, gard® vacant 
et sans affectation précise. 
Un taux de vacance de 6% est nécessaire pour une bonne rotation du parc immobilier. En dessous de ce taux, le marché est 

qualifié de tendu, ce qui est le cas pour le Calvados qui présente un taux de 4,9%, quand le territoire du SCoT Bocage 

affiche quant à lui une moyenne de 7,7%. 
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- la présence de commerces en rez-de-chauss®e (probl¯mes dôacc¯s et baux commerciaux). 

En complément, une étude, ciblée sur le centre de Vire et la campagne de Saint-Germain de 
Tallevende, a ®t® men®e afin dô®tablir une pr®-identification des causes de la vacance. Côest ainsi que 
290 logements ont fait lôobjet dôune ®tude plus fine, et de questionnaires adressés à leurs propriétaires. 

Près de 110 ménages enquêtés ont répondu (87 sur Vire et 27 sur Saint-Germain), soit près de 40% 
de retour. Aussi, il ressort notamment de ce travail de terrain et des enquêtes de voisinage que :  
- Les propri®taires disposent majoritairement dôun seul logement vacant  

- Les propriétaires sont plutôt âgés (plus de 70% de retraités) 

- Les propriétaires sont locaux (55% habitent sur la CdC) 

- La vacance est de longue durée sur Saint-Germain (60% sont vacants depuis plus de 5 ans) 

- La vacance sur Vire est conjoncturelle et structurelle (60% des logements vacants depuis plus dôun 

an) 

- Les logements sont proposés à la location sur Vire (65%) 

- Les logements sont conservés par leurs propriétaires sur Saint-Germain, sans affectation 

particulière. 

Durée de la vacance en 2009 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

La vacance qualifiée de structurelle (supérieure à une durée de 3 ans) touche 22% des logements 
vacants, plus particulièrement au sein des communes déléguées rurales. 

Côest ainsi la question de lôadaptation des logements ¨ la demande qui est ainsi pos®e (qualit® des 
logements, tailleé), lôanalyse des données FILOCOM de 2009 indiquant que la vacance concernerait 
essentiellement : 

- les petits logements (moins de 55 m²), à 48% ; 

- le parc ancien, à savoir le parc construit avant 1949 pour les communes rurales et le parc de la 

reconstruction sur Vire ; 

- des logements classés en catégorie cadastrale médiocre, avec une part supérieure au 

département de logements en catégories 7 ou 8 : 26% contre 15,5%, et notamment pour les 

communes rurales ; 

- des logements du parc collectif : 505 sur 804 (243 en 1999 sur 488). 

Globalement, il sôagit donc bien de logements peu adapt®s aux besoins actuels des m®nages (isolation, 
confort, accessibilit® et ascenseuré). 
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Ce phénomène de vacance concerne également le parc social. Ainsi, fin 2012, Calvados Habitat, 
principal bailleur du territoire, et gérant un parc de 1480 logements, affiche un taux de vacance de plus 
de 10% (185 logements) sur son parc. Cette vacance concernait principalement les quartiers « Léonard 
Gille » et « Besnardière - Redettière », avec des parts respectives de 42% (78 logements sur 317) et 
14% (26 logements sur 83) du parc vacant de Calvados Habitat. 

 

2.3. Le parc locatif privé 

2.3.1. Un parc locatif en augmentation et essentiellement concentré sur Vire 

Le parc locatif priv® est pr®sent sur lôensemble des communes déléguées, mais il reste relativement 

concentré sur la commune déléguée de Vire qui propose 77% de lôoffre de la commune nouvelle. 

Il est observé un poids moindre du parc locatif dans les communes déléguées de lôEst, notamment sur 

Vaudry et Roullours.  

 
Source : INSEE 2010 

Le poids du parc locatif sur Vire Normandie sôest accru sur la derni¯re p®riode intercensitaire, passant 

de 27,4% à 28,1% des résidences principales. 
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Evolution de la part du logement locatif privé au sein des résidences principales entre 1999 et 2010 : 

 
Source : INSEE 2010, CDHAT -Planis 

Le poids important du logement individuel (48,4%) est à noter au sein de ce parc locatif, notamment par 
rapport au Calvados (39,1%).  

Toutefois, le parc collectif est bien représenté sur la commune déléguée de Vire (69% de logements 
collectifs) tandis que le logement individuel est plus présent sur les autres communes déléguées. 

La proportion du logement individuel sôest ®galement accrue, confirmant que lôactivit® ¨ la construction 
sôest faite autour dôun mono-produit. 

Répartition du logement locatif privé par type de construction en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

Ce parc locatif privé est en large partie ancien, avec près de 60% des logements construits avant 1949 
pour les communes déléguées rurales et un parc datant dôapr¯s-guerre sur Vire. 

Ce parc semble peiner à se renouveler, apparaissant souvent de faible qualité et ne répondant plus aux 
besoins actuels des ménages. Il est donc facilement touché par la vacance, les particuliers se tournant 
vers un parc plus récent. 
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R®partition du logement locatif priv® selon lõann®e de construction en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

2.3.2. Lôoccupation du parc locatif priv® 

Un parc locatif privé composé de logements de grande taille 

Le parc de logements locatifs privés est constitué de logements de grande taille (38% font plus de 
75 m²) comparativement au département, liée aux logements présents sur les communes déléguées 
(ex-communes) rurales. La ville de Vire accueille, quant à elle, plutôt des logements de taille moyenne 
(35 à 55 m²). 

Il est à noter que les tous petits logements sont proportionnellement peu présents dans le parc locatif 
privé. 

Répartition du logement locatif privé par surface des logements en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

De petits ménages 

Pr¯s de la moiti® des m®nages du parc locatif priv® est compos®e dôune seule personne et ce 
principalement sur la ville centre. 
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Nombre de personne par logement locatif privé en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

Le parc locatif privé accueille de petits ménages : 48% des ménages installés dans ce parc sont 
compos®s dôune seule personne. Il permet de loger 32% des personnes seules de Vire Normandie. 

Ce constat se vérifie sur la ville de Vire, et non sur les autres communes déléguées (ex-autres 
communes) qui accueillent majoritairement des familles.  

Ce ph®nom¯ne sôexplique par les biens propos®s sur les diff®rentes communes déléguées et par lôoffre 
en services et équipements présents sur la ville-centre qui attire des jeunes et des personnes âgées. 

Aussi, sur ce point, la question est pos®e de lôadéquation du parc avec ses occupants. Par exemple, 
des logements de taille intermédiaire sur les communes déléguées rurales (logements des jeunes ou 
personnes ©g®es) ou logements plus grands sur Vire (accueil de familles)é 

Une population jeune dans le parc locatif privé, mais des plus de 60 ans très présents 

Le parc locatif privé accueille une population jeune : 47% des ménages de moins de 40 ans, dont 63% 

des moins de 25 ans sont logés dans ce parc. 

Une autre particularité à relever est la part importante des plus de 60 ans  

(15%) logée dans le parc locatif privé, contre seulement 11% au niveau du département. 

Ce phénomène pose questions sur le parcours résidentiel (accession à la propriété difficile, des 

logements peu adapt®sé) et sur lôadaptation des logements aux besoins de ces m®nages 

(accessibilit®, conforté). 



Plan Local dôUrbanisme 

VIRE NORMANDIE 

 

 

PLANIS Rapport de Présentation 40 

Age de la personne de référence des ménages du parc locatif privé en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

Des ménages aux revenus assez faibles : 

Revenus disponibles des ménages du parc locatif privé en% du plafond dõattribution HLM en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

Les ménages occupant le parc locatif privé disposent de niveaux de revenus assez faibles qui 
entraînent des situations sociales fragilisées : 

- 78% des locataires du parc privé sont éligibles au logement social, contre 73% pour le 

département ; 

- 15,4% des m®nages ont des revenus inf®rieurs ¨ 30% des plafonds dôattribution HLM, contre 

15% pour le Calvados.  

2.3.3. Le marché du parc locatif privé 

Les professionnels de lôimmobilier enregistrent la pr®sence de nombreux appartements anciens à louer 
et qui ne sont pas aux normes : besoins dôisolation, dôadaptation.  

Les studios, même de qualité, apparaissent difficiles à louer. Une rotation régulière des locataires est 
constatée sur ce type de biens. 

Globalement, il ressort que les propriétaires des logements locatifs du parc de la reconstruction, âgés, 
sont réticents à entreprendre des travaux. 
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Les professionnels enregistrent beaucoup de demandes de locations pour le même type de biens, à 
savoir :  

- appartement récent en centre-ville de type 3, ¨ 450 ú ; 

- pavillon r®cent T4/T5 ¨ 550 ú.  

Sont de même exprimées des demandes de logements avec ascenseur pour les personnes âgées. 

Enfin, ils enregistrent la présence de quelques investisseurs immobiliers. 

Les niveaux de loyers moyens sont les suivants : 

Montant moyen du loyer 

par type de logement 
Maison Appartement Tendance 

T1 

T2 

T3 

T4 

T5 

T6 + 

300 ú 

450 ú 

450-600 ú 

520-650 ú 

580-700 ú 

630 ú 

230-300 ú 

260-400 ú 

350-450 ú 

400-500 ú 

470-600 ú 

520 ú 

 

 

Stabilité, voire 

légère hausse 

Source : Professionnels de lôimmobilier 

Ces niveaux apparaissent corrects, mais ils sont conséquents relativement aux ressources des 
ménages et au confort proposé. Il est relevé des niveaux de loyers élevés pour les logements récents. 

 

2.4. Le parc locatif social 

2.4.1. Spécificités du parc locatif social 

Part des logements locatifs sociaux : 

 

Source : INSEE 2010, CDHAT - Planis 
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Un parc locatif social conséquent et concentré : 

Lôoffre de logements sociaux en 2010 est importante sur le territoire de Vire Normandie avec 

1 705 unités, soit 20,4% des résidences principales, par rapport au SCoT (11,9%) et au Calvados 

(16,5%). 

Cette offre est concentr®e sur la ville de Vire qui propose plus de 98% de lôoffre pr®sente sur le territoire 

et présente un parc immobilier composé de près de 30% de logements sociaux. 

Quelques communes déléguées ne proposent aucun logement locatif social, et notamment des 

communes déléguées à la périphérie de Vire. 

Toutefois, lôensemble du territoire de Vire Normandie dispose dôun parc de logements locatifs : 

Coulonces (2), Roullours (2), Maisoncelles-la-Jourdan (2), Truttemer-le-Grand (1), Truttemer-le-Petit 

(2), Saint-Germain de Tallevende (1), Vaudry (1), Vire (13), soit un total de 24 logements gérés 

directement par la collectivité. 

 

Il est à souligner la diminution du parc locatif social, entre 1999 et 2008, aussi bien en nombre (-

206 logements, soit -10,6%) quôen proportion par rapport à la totalité du parc (-4,1 points), du fait des 

opérations de ventes (SEMIVIR) ou de destructions (Logipays). 

Le parc locatif social est ainsi détenu par trois organismes : 

- SEMIVIR (269 logements) : Moulins de Neuville, les Herbages de Neuville, Résidence Maurice 

Durosé, dont 175 logements collectifs, 30 logements étudiants. La SEMIVIR vient de livrer un 

programme de 16 logements collectifs de qualité en financements PLS/PLUS qui rencontre 

quelques difficultés de locations, pour les logements en PLS, du fait des niveaux de loyers 

demandés trop importants. 

- LOGIPAYS (107 logements) : gère des studios sur Vire (Résidence Chaulieu, Saint-Nicolasé) 

et quelques maisons individuelles sur Saint-Germain de Tallevende où la location ne pose pas 

de problème et sur Truttemer-le-Grand et Roullours où il est difficile de trouver des locataires 

(communes éloignées des commerces, des services et de lôemploi et non desservies par des 

transports collectifs). 

- CALVADOS HABITAT (1480 logements) : gère un parc de logements majoritairement collectif 

(1273 logements collectifs) au sein de plusieurs ensembles : Résidence des Jardins, Résidence 

Léonard Gille, du Val de Vireé et des maisons individuelles sur Vire (207 logements) et 

Maisoncelles-la-Jourdan (3 logements). 
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Répartition du logement social par type de construction en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 
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Localisation du parc de logements sociaux sur la commune déléguée de Vire 
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Un parc locatif social majoritairement collectif et datant de la Reconstruction : 

R®partition selon lõann®e de construction en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

Le parc locatif social a majoritairement été construit lors de la période de la reconstruction. Sur Vire, les 

grands ensembles ont été édifiés entre 1960 et 1980.  

Ce parc est plus récent sur les communes rurales. 

Il est à noter que les logements font lôobjet de travaux r®guliers dôentretien et dôam®lioration, dôapr¯s les 

organismes. 

 

2.4.2. Lôoccupation du parc locatif social 

Un parc locatif social constitué de logements de grande taille 

Le parc locatif social est composé de logements de taille moyenne : 47% des logements font entre 55 et 

75m². Ce type de logements est recherché par les ménages à la différence des très grands logements 

en collectif qui se louent moins bien selon les organismes. 

Répartition par surface des logements en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 
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Un parc locatif social accueillant de petits ménages 

Ce parc locatif accueille de petits ménages : 50,5% des ménages installés dans le parc social sont 

compos®s dôune seule personne, contre 36% ¨ lô®chelle d®partementale. 

Ce constat se vérifie sur la ville de Vire, et non sur les autres communes déléguées qui accueillent 

majoritairement des familles (en lien avec la taille des logements). 

Ce ph®nom¯ne sôexplique par les biens propos®s sur les diff®rentes communes déléguées (Vire 

propose de petits logements) et par lôoffre en services et ®quipements pr®sents sur la ville-centre qui 

attire des jeunes et des personnes âgées. 

Nombre de personnes par logements en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

Une part importante des plus de 60 ans dans le parc locatif social 

Vire Normandie (ex-Communauté de Communes de Vire) se caractérise par une présence importante 

des plus de 60 ans dans le parc social locatif : 40%, contre 32% ¨ lô®chelle d®partementale.  

Age de la personne de référence en 2011 : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 
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Des ménages aux revenus faibles 

Les niveaux de revenus des occupants de logements sociaux sont faibles, faisant apparaître des 

situations sociales fragilisées : 

- 20% des m®nages ont des revenus inf®rieurs ¨ 30% des plafonds dôattribution HLM 

- 56% des clients de Calvados Habitat per­oivent lôAPL. 

Selon une ®tude de lôAgence R®gionale de lôHabitat Social (ARHS) de 2010, il est indiqu® ç une part 

importante dôinactifs dans ce parc, avec une part cons®quente de personnes de plus de 65 ans et parmi 

les actifs, significativement moins dôemplois stables et enfin un taux de ch¹mage ®lev® de 22%, soit + 

3% au-dessus de la moyenne départementale ». 

Revenus disponibles des ménages en% du plafond d'attribution HLM : 

 

Source : Dreal Basse-Normandie, Filocom 2011, d'après DGFiP 

LôARHS a fourni les informations suivantes sur le niveau des loyers au 1er janvier 2012 : 

Montant moyen du loyer 

par type de logement 
Calvados 

VIRE 

NORMANDIE 

T1 

T2 

T3 

T4 

T5 + 

208 ú 

281 ú 

348 ú 

425 ú 

456 ú 

173 û 

251 û 

286 û 

338 û 

405 û 

Montant moyen 369 ú 296 û 

Les niveaux moyens apparaissent plus faibles quôau niveau d®partemental du fait de lôexistence 

localement dôun parc plus ancien, de taille plus r®duite et constitu® de logements collectifs. 

Il est constaté un écart de prix marqué avec le privé et décroissant avec la taille du logement. 
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2.4.3. La demande de locatif social 

Début 2011, CALVADOS HABITAT recense 330 demandes, dont 120 demandes de mutations et 210 

demandes externes. 

Les principales caractéristiques de ces demandes sont :  

- 58% des demandes proviennent dôhabitants de Vire Normandie ; 

- 329 demandes concernent Vire et 1 Maisoncelles-la-Jourdan ; 

- la demande porte majoritairement sur des T2-T3 (62%) et sur du logement collectif (67%). Les 

plus grands logements ne sont pas demandés : ratio demande/offre de 0,3 pour les T4 ; 

- les demandeurs se retrouvent dans toutes les classes dô©ges, avec une proportion l®g¯rement 

plus importante des moins de 30 ans (29%) ; lô©ge moyen du demandeur est de 41,5 ans. 

- 66% disposent de moins de 60% des plafonds HLM ; 

- près de la moitié des demandes concernent des personnes isolées. 

 

Les temps moyens de réponse à une demande sont de : 

- 11,8 mois en demandes externes/18 mois pour une mutation 

- 16,7 mois pour du logement individuel/12,7 mois pour un logement collectif. 

 

Début 2011, LOGIPAYS enregistrait 297 demandes, dont 176 pour Vire. Les ménages qui demandent 

un logement sont en moyenne compos®s dô1,8 personne. Ils recherchent des T2-T3, dans le parc 

individuel ou collectif. 

 

De son côté, la SEMIVIR enregistre également des demandes pour des T2-T3. Il nôy aurait pas dôattente 

pour les grands logements, moins recherch®s, et pr®sentant des niveaux de loyers proches dôun 

remboursement dôaccession. 

 

Face à ces constats, il apparait quôune r®flexion sur les typologies de logements doit sôop®rer, et sur le 

fait de proposer ou non plutôt des logements de types 2 ou 3. 

2.4.4. Perspectives dôavenir pour le parc locatif social 

Des entretiens avec les responsables des organismes HLM, il ressort le souhait de « fidéliser la 

clientèle », particulièrement exprimé par SEMIVIR, se traduisant par :  

- un parc de logements entretenus r®guli¯rement et des logements qui ont fait lôobjet de travaux 

dôisolation,  

- des logements situés dans un environnement agréable (espaces verts, jeux enfants),  

- un travail mené avec les associations de locataires, avec les « correspondants de secteur ». 

Les principaux constats sont : 

- une vacance élevée dans le parc de Calvados Habitat (plus de 10% de son parc fin 2012) et 

plus marginale pour le parc de la SEMIVIR (hormis sur les grands logements), concentrée sur 

deux secteurs majeurs : « Léonard Gille » et « Besnardière ï Redettière » 

- une certaine stabilité des locataires ces dernières années, avec un taux de mobilité de 12% en 

2009 contre 16% en 2000 et des locataires présents depuis la construction des logements 

(années 1970) pour SEMIVIR. Une rotation plus importante dans le parc de Calvados Habitat 

(notamment pour de lôaccession ¨ la propri®t®, soit 25% des départs) ; 
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- une absence de phénomène de dégradation ; 

- des probl¯mes dôaccessibilit® des logements (pr®sence de marches pour acc®der aux 

immeubles (SEMIVIR) et tr¯s peu de logements disposant dôascenseurs. 

- des logements plutôt anciens, disposant de pièces de petites surfaces, répondant moins aux 

attentes des m®nages dôaujourdôhui 

 

2.5. Le marché foncier et immobilier 

2.5.1. Un marché foncier en baisse 

Dôapr¯s les donn®es fournies par PERVAL entre 2005 et 2011, 190 terrains ont ®t® vendus quelque soit 

lôusage (soit 27 terrains par an), dont 119 terrains vendus pour la construction de maisons individuelles 

et 7 pour des immeubles collectifs. 17% de ces ventes concernent des lotissements. 

Nombre de terrains vendus entre 2005 et 2011 à Vire Normandie 
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Source : PERVAL, 2005-2011 

Globalement depuis 2006, le marché foncier a subi une importante diminution des ventes de terrains, et 

ce malgré un léger rebond en 2007. 

 

La moitié des terrains vendus entre 2005 et 2011 concernent la ville de Vire (29% pour les terrains à 

usage dôhabitation). Les autres communes déléguées se répartissent les 96 autres ventes de terrains. 

La commune déléguée de Truttemer-le-Petit est très peu concernée par ces transactions. 

 

La taille moyenne des terrains vendus est de : 

- 4163 m² au total. 

- 1 118 mĮ pour un terrain viabilis® destin® ¨ lôhabitation individuelle (52 terrains) et 1 859 m² pour un 

terrain non viabilis® destin® ¨ lôhabitation. 

- 1 090 m² pour un terrain en lotissement (33 terrains). 

- 30 terrains présentent une surface inférieure à 500 mĮ (dont 4 destin®s ¨ lôhabitation). 
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Transaction de terrains entre 2005 et 2011 à Vire Normandie 

 

Source : PERVAL, 2005-2011 

Trois acquéreurs sur quatre sont originaires de Vire Normandie. 

Sur 190 transactions, 138 acquéreurs sont des particuliers, 28 des administrations, 23 des entreprises 

ou SCI et 1 marchand de biens. 

Catégories socioprofessionnelles des acquéreurs de terrains 
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Source : PERVAL, 2005-2011 
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Il est relevé une proportion importante de ménages « modestes » (ouvriers et employés) dans les 
acquéreurs. 

Lõ©ge des acqu®reurs de terrains destin®s ¨ lõhabitation individuelle 
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Source : PERVAL, 2005-2011 

44% des acquéreurs ont entre 30 et 44 ans.  
Il est intéressant de souligner que plus les acquéreurs vieillissent et plus la taille moyenne des terrains 
acquis diminue (796 m² entre 60 et 74 ans, contre 2398 m² pour les moins de 30 ans). 

Evolution du prix des terrains (û/mį) 
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Source : PERVAL, 2005-2011 

Les prix globaux moyens de vente sont variables selon les années ; le prix moyen global sur la période 
®tant de 8,7 ú/mĮ. 
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Evolution du prix des terrains pour la construction de maison individuelle (û/mį) 
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Source : PERVAL, 2005-2011 

Le prix moyen affich® en lotissement est de 21,6 ú/mĮ et de 19,1 ú/mĮ pour les terrains destin®s ¨ la 
construction de maisons individuelles.  
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Prix des terrains viabilisés 

 
Il est relevé des écarts de prix conséquents entre les communes, pour la vente de terrains viabilisés. 
 

2.5.2. Le marché immobilier tourné vers la maison individuelle 

483 biens immobiliers ont été vendus entre 2005 et 2011, soit en moyenne 93 transactions annuelles. 
Le marché immobilier est dominé par la vente de maisons individuelles (66% des ventes sur la période). 



Plan Local dôUrbanisme 

VIRE NORMANDIE 

 

 

PLANIS Rapport de Présentation 54 

Evolution de la vente immobilière  
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Source : PERVAL, 2005-2011 

Lôautre constat concernant le marché immobilier est la baisse des ventes entre 2005 et 2011 (- 67%). 
Essentiellement localis®e sur Vire, la vente dôappartements sôest toutefois accrue en 2008, avec plus de 
59 ventes. Vire concentre également la majorité des transactions, même si des ventes conséquentes de 
maisons ont été observées en périphérie. 
Les acquéreurs de biens immobiliers sont majoritairement originaires de Vire Normandie : 45% pour les 
maisons et 37% pour les appartements. 20% proviennent du reste du département et 10% de la 
R®gion. A noter, lôexistence de 43 acqu®reurs britanniques sur la p®riode 2005-2011. 

La répartition des catégories socioprofessionnelles 
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Source : PERVAL, 2005-2011 
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Les achats ont été réalisés majoritairement par des professions intermédiaires. 

La répartition de lõ©ge des acqu®reurs de biens immobiliers 

0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

Moins de 30 ans de 30 à 44 ans de 45 à 59 ans de 60 à 74 ans Plus de 74 ans Non renseigné

APPARTEMENTS MAISONS

 
Source : PERVAL, 2005-2011 

La majorité des acquéreurs ont entre 30 et 59 ans.  
 
Ces acquisitions se font majoritairement par des particuliers (96% pour les appartements et 95% pour 
les maisons). 

Evolution du prix des maisons en bon ®tat en û TTC 
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Source : PERVAL, 2005-2011 

Globalement, il est constat® une augmentation du prix des ventes immobili¯res jusquôen 2007, suivie 
dôune diminution en 2008 puis une légère reprise ensuite. 
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Prix des maisons en bon état en û/mį entre 2005 et 2011 

 
Source : PERVAL, 2005-2009 

Sur la période, le prix moyen des maisons en bon état (161) est de 134 569 ú (132 646 ú pour Vaudry, 
137 663 ú pour Vire, 94 750 ú pour Truttemer-le-Grand) et celui des appartements en bon état 
(133 concernés) est de 92 675 ú.  
 
Les communes déléguées situées au Nord ainsi que Saint-Germain de Tallevende (1341 ú) affichent 
des prix au m² plus importants. 
 
3 maisons ont été vendues à plus de 400 000 ú. 
133 appartements vendus apparaissent en bon état. Parmi les appartements vendus, seuls 
10 disposent dôun ascenseur. 
Les surfaces moyennes des biens vendus sont de 112 m² pour une maison et 56,7 m² pour un 
appartement. 
 
Le point des vue des professionnels de lôimmobilier est quôil y a beaucoup de maisons dans lôancien 
propos®es ¨ la vente, ainsi que des logements dôapr¯s-guerre. Ils proposent beaucoup de maisons en 
campagne. 
Les biens « non corrects » restent longtemps sur le marché et trouvent difficilement acquéreurs. 
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Les professionnels regrettent lôabsence dôune offre immobili¯re de ç biens aux normes ». 
Ils ont enregistré une baisse des prix ces dernières années. 
 
Le bien privilégié recherché majoritairement par les ménages est un logement de type 5, sur Vire ou 
dans une commune déléguée proche, autour de 140 000 -150 000 ú maximum. 
 
Le point ¨ retenir sur le march® immobilier, synth®tis® par la position des professionnels de lôimmobilier, 
est que les biens à prix trop élevés ne se vendent pas sur le territoire car la clientèle locale a 
globalement peu de ressources et que les biens en vente nôoffrent dans lôensemble pas les conditions 
de confort attendues aujourdôhui. 

2.5.3. Lôaccession sociale ¨ la propri®t® 

Evolution du nombre de PTZ 
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Source : PERVAL, 2005-2009 

275 Prêts à Taux Zéro (PTZ) ont été accordés entre 2005 et 2009, dont 63 pour la seule année de 
2009. Il est constaté un accroissement du nombre de dossiers en 2009. 
Près de la moitié (48%) des PTZ ont été accordés à Vire, mais lôensemble des communes déléguées 
est concerné par ces prêts. 
La proportion de PTZ dans lôancien est importante (293 dossiers, contre 150 pour le neuf). 
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 PTZ neuf Logts commencés Ratios 

Coulonces 9 23 0.391 

Maisoncelles-la-Jourdan 10 23 0.435 

Roullours 6 25 0.240 

Saint-Germain de Tallevende 13 87 0,149 

Truttemer-le-Grand 13 31 0,419 

Truttemer-le-Petit 0 0 0 

Vaudry 8 27 0,296 

Vire 39 87 0,448 

 
Le taux de pénétration qui établit le rapport entre le nombre de PTZ neuf sur le nombre de logements 
commencés est de 32.3%. Ce taux est important sur Vire. 
 

2.6. Les populations spécifiques 

2.6.1. Lôoccupation des logements en fonction de lô©ge 

Occupation des logements selon lõ©ge de la personne de r®f®rence sur la commune nouvelle de Vire Normandie 
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Source : FILOCOM, 2011 
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Occupation des logements selon lõ©ge de la personne de r®f®rence pour le Calvados 
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Source : FILOCOM, 2011 

Le parc locatif (et tout particulièrement le parc social) permet de loger une grande majorité des jeunes 
présents sur le territoire : 74% des moins de 40 ans, et 100% des moins de 25 ans sont logés dans ce 
parc. 
Les plus de 60 ans sont largement propriétaires de leurs logements, mais toutefois dans une moindre 
proportion quôau niveau d®partemental (®cart de 10 points). 
Le parc locatif a une vocation de tremplin entre deux temps de vie : la décohabitation du domicile 
parental et lôaccession ¨ la propriété. 
 

2.6.2. Les jeunes et le logement 

Lôoffre dôh®bergements appara´t relativement diversifi®e, avec : 
 

¶ Environ 680 lits en internat (lyc®es, Maison Familiale et Ruraleé).  

 

¶ Des résidences pour les jeunes travailleurs et les étudiants gérées par le CCAS à Vire :  

V Les Sablons : 30 appartements (studios, T1, T1 bis, 20 ¨ 34 mĮ), lou®s ¨ partir de 291 ú  

V Les Jardins : 2 T4 avec 3 chambres, pour de la colocation. Location possible à la semaine. 

V  Le Cotin : 41 appartements (T1 et T2, 20 à 30m²), loués de 241 ú ¨ 457 ú 

Ces résidences sont occupées à 100% dôao¾t ¨ mars, par des ®tudiants et aussi de jeunes 
travailleurs. 

 

¶ La résidence « LE KAROUSEL » sur Vire propose depuis septembre 2009 la location de studios et 

d'appartements meublés sur des durées variables (semaine, mois, année). Elle offre des prestations 

(ménage, TV) ainsi que des espaces de détente (billard, musculation). La fréquentation de cette 

structure met en évidence un besoin, avec une occupation diversifiée, même si ce constat doit être 

pris avec circonspection du fait de la création récente de la résidence.  
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¶ Un accueil dans le parc locatif social. Ainsi, 4,1% du parc HLM est occupé par des moins de 25 ans 

(2,2% au niveau d®partemental). A noter que Calvados Habitat, qui dispose dôun parc de logements 

cons®quents, favorise lôattribution de ses logements pour ce jeune public, en raccourcissant les 

d®lais dôattribution et en participant au Forum Logement Jeune. 

 

¶ Un accueil dans le parc priv® est possible par la pr®sence dôune offre de petits logements 

disponibles (studio ̈  250 ú). 

 
Un guichet unique pour le logement des jeunes, le Comité Local pour le Logement Autonome des 
Jeunes (CLLAJ) accueille, informe et oriente tous les jeunes ©g®s de 16 ¨ 25 ans ¨ la recherche dôun 
logement à louer à Vire (bourse aux logements).  
 
Il a été noté la difficulté de trouver un logement pour un jeune en formation par alternance, à la 
recherche dôun logement ¨ tr¯s faible co¾t. Le territoire ne dispose pas de Foyer Jeune Travailleur 
(FJT). 
 
En termes de logement-hébergement pour le public jeune, la véritable difficulté est plus la question des 
ressources. Ainsi, 19% des personnes qui ont contacté le CCAS étaient des jeunes en grande difficulté. 
Ces difficultés sont liées à des difficultés de solvabilité, une méconnaissance des charges liées au 
logement et des aides possibles. 
 
Globalement lors de lô®laboration du Programme Local de lôHabitat (PLH) en 2013, le besoin semblait 
plus reposer sur lôaccompagnement que la production de logements adapt®s. 
 

2.6.3. Une proportion de personnes âgées importante et qui sôaccro´t 

Lôanalyse de lô©ge des habitants de Vire Normandie a mis en avant une part des personnes de plus de 
75 ans importante et fortement croissante. En outre, il a été relevé par la DGI que les personnes âgées 
présentent des niveaux de ressources faibles (16 442 ú, contre 18 609 ú pour le Calvados en 2009). 
Enfin, 60% des plus de 80 ans vivent seuls. Les besoins de cette cat®gorie dôhabitants doivent °tre 
considérés avec attention. 
 
Une offre cons®quente dôh®bergements sp®cialis®s est propos®e : 

ü 3 Foyers Logements gérés par le CCAS : 

Á Charles de Gaulle ¨ Vire : 78 logements (T1 et T2), de 353 ú ¨ 471 ú 

Á R®sidence Sainte Anne LôEcluze : 28 T1 de 30 mĮ, ¨ 305 ú 

Á R®sidence Sainte Anne Le Square : 48 T1 de 30mĮ, ¨ 322 ú 
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ü Un hébergement en EHPAD :  

EHPAD  Capacité 
hébergement 
permanent 

Dont accueil 
temporaire 

Capacité 
accueil de jour 

Centre Hospitalier à 
Vire 

167 10 10 

Elvody à Saint 
Germain de 
Tallevende 

46  2 

Communauté de Blon 
à Vaudry 

51   

Résidence Symphonia 
à Vire 

79 4 10 

 343  22 

ü Centre hospitalier de Vire, Unité de soins longue durée - Capacité hébergement permanent : 30 

ü Pr®sence dôune maison dôaccueil (Maisoncelles) pour 3 personnes ©g®es 

ü Présence importante de personnes âgées dans le parc locatif social  
(27% des occupants du parc ont plus de 65 ans). 

Au-delà de ces structures, des services sont proposés pour favoriser, prolonger le maintien à domicile. 
Il est toutefois relevé une offre variable selon les communes déléguées : 

- CCAS : service prestataire, service mandataire, portage de repas, téléalarme 

- SSIAD (g®r® par lôh¹pital) : service dôhospitalisation ¨ domicile, soins infirmiers ¨ domicile, 
conseils dans lôam®nagement du logement 

- ADMR 

- é 
Il convient de noter la cr®ation r®cente dôun CLIC (Centre Local dôinformation et de Coordination) pour 
les personnes ©g®es ¨ lô®chelle du SCoT. 
 
Lors de lô®laboration du PLH en 2013, un besoin dôh®bergement sp®cifique de type ®tablissement 
Alzheimer avait été relevé. 
 
Par ailleurs, la mise en place de quelques programmes intergénérationnels ou de petites unités de vie, 
structures intermédiaires entre la maison de retraite et le logement conventionnel semblait en 2013 tout 
à fait adaptée à la situation locale. 
 

2.6.4. Les personnes handicapées 

408 m®nages sont b®n®ficiaires de lôAllocation Adultes Handicap®s, dont 353 sur Vire8. 

                                                      
8 Sources : CAF et MSA 2009. 
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Une offre de logements-h®bergements ainsi que de services est propos®e, notamment par lôAPAEI du 
Bocage Virois et de la Suisse Normande : 

V Foyer occupationnel pour adultes « Horizon » : capacité hébergement permanent : 21, accueil de 
jour : 9 

V Foyer dôh®bergement du ç Bourg Lopin » : capacité hébergement permanent : 45 

V Foyer éclaté le « Bourg Lopin » : capacité hébergement permanent : 22 

V Atelier dôinsertion et de transition le ç Bourg Lopin » : capacité accueil de jour : 12 

V Service dôaccompagnement à la vie sociale : capacité : 30 
 
Sont de même présents : 
- Maison dôAccueil Sp®cialis® les Hauts Vents h®berge des adultes handicap®s ¨ Vire. 
- Etablissement de Services dôAide par le Travail ¨ Roullours. 
 
Il a été mis en avant également le vieillissement de ces structures (FAO Horizon notamment). 
 
Il est rappel® que les programmes neufs de logements doivent aujourdôhui r®pondre aux normes 
dôaccessibilit®. Or, localement la production de logements neufs est quasiment inexistante. Le besoin 
dôune production de logements adaptables se fait ressentir. 
 

2.6.5. Les populations défavorisées et le logement 

La situation sociale des ménages 

Il est rappelé que les ménages présentent des niveaux de salaires modestes, de même que les 
retraites : 19 924 ú en 2007 (21 407 ú pour le Calvados)9. 
 
Aussi, est-il constaté une saisine significative du FSL et une augmentation des demandes. Les 
habitants de Vire représentent 91% des demandes10.  

 
Source : FSL 

Lôaide apport®e ¨ lôacc¯s au logement est identique dans le parc public ou priv®. Lôaide moyenne 
apport®e est de 530 ú en 2009 (l®g¯rement plus faible en 2010) pour lôacc¯s au logement et de 1 278 ú 
pour le maintien. 
La proportion dôaide ¨ lôacc¯s au logement (0,88% des m®nages) est plus importante quôau niveau 
départemental (0,76%).11 

                                                      
9 Source : DGI. 
10 Sources : CAF/FSL 
11 Sources : CAF/FSL 
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Les prestations accordées (au 31/12/09) 

 
Source : CAF/MSA 

Il est relev® une proportion importante de m®nages b®n®ficiant de lôAPL ; à mettre en relation avec la 
nature du parc et les ressources des ménages. 
Le CCAS de Vire qui intervient dans lôhébergement des jeunes, des personnes âgées et accompagne 
les populations modestes a constaté un accroissement de la fréquentation en 2009, avec 1816 
personnes accueillies (+28%). Il a été enregistré un accroissement des aides apportées dans le 
domaine alimentaire. 
Par ailleurs, 17 loyers ont ®t® pris en charge en 2009 par le CCAS, pour un montant de 5 175,66 ú et 3 
bons de gaz ont été distribués. 

Enfin, de nombreux services sont proposés par des associations localement : Secours Populaire, 
Secours Catholique, Les Restos du Cîuré 

Le logement des populations défavorisées 

Les ménages avec de faibles ressources ont la possibilité de se loger dans le parc locatif social qui est 
important, ainsi que dans le parc privé qui globalement propose de petits loyers, mais pour un niveau 
de confort faible. Il a en effet ®t® relev® lôexistence de quelques ç marchands de sommeil ». 

Concernant lôh®bergement dôurgence, un accueil est propos® pour 3 nuits par le biais du 115 en h¹tel. 

Un local (Accueil dôurgence) offre la possibilit® de 4 couchages pour lôaccueil des Sans Domicile Fixe.  

Lors de lô®laboration du PLH en 2013, il est regrett® lôabsence de Centre dôH®bergement et de 
Réinsertion Sociale (CHRS) sur le territoire 

Lô®l®ment ¨ retenir sur le logement des personnes défavorisés est que même si les ménages disposent 
de petits moyens, ils nôont pas de v®ritables difficult®s ¨ priori en termes de logements (pas de dossier 
MOUS et un dispositif CODESI (permettant de traiter les problèmes de logements pour des ménages 
en grande difficulté) qui ne fonctionne pas). 

 

2.6.6. Lôaccueil des gens du voyage 

Lors de lô®laboration du Sch®ma D®partemental de 2003, du stationnement sauvage avait ®t® recens® 
dôune dizaine de caravanes sur une courte p®riode. Aussi, les pr®conisations du Sch®ma de 2003 
portaient sur : 

¶ le relogement des familles sédentarisées, aire désignée 

¶ la cr®ation dôune aire permanente de 30 places (ou r®habilitation aire existante). Cette aire a ®t® 

réalisée en 2007, rue de la Planche à Vire.  

Un nouveau Schéma a été réalisé en 2011. Celui-ci ne préconise aucune installation pour ce secteur. 
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Lors de lô®laboration du PLH en 2013, aucune observation de la part des communes déléguées nôavait 
®t® formul®e concernant lôaccueil de ces m®nages. Lôaire de Vire donne enti¯re satisfaction. Il est 
proposé un accompagnement social et la scolarisation des enfants pour ces familles semi-
sédentarisées. 

 
Enfin, 5 logements sont disponibles pour les demandeurs dôasile. 
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3. LõÉCONOMIE ET LõEMPLOI 

3.1. Un bassin dôemploi structurant 

Avec son pôle urbain, Vire Normandie sôins¯re au cîur de lôarmature urbaine de lôOuest de la 
Normandie, caractérisée comme lôensemble du Grand Ouest par son réseau relativement dense et 
régulier de villes moyennes. 
Concentrant emplois, commerces et services, ces villes assurent une triple fonction de commandement, 
de production et de services aux habitants, ce qui leur confère un rôle moteur dans lô®conomie. 
 
Le territoire sôins¯re ainsi au cîur du triangle Flers-Vire-Condé-sur-Noireau qui, après Caen, 
représente le second ensemble industriel de lôOuest de la Normandie avec 8 400 emplois salariés dans 
ce secteur. Ce premier constat nôest pas neutre et doit conduire les acteurs politiques et ®conomiques ¨ 
dépasser une vision purement concurrentiels des territoires pour développer au maximum les logiques 
de coopération.  
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La Chambre du Commerce et de lôIndustrie recense sur lôOuest de la Normandie (Calvados, Orne et 

Manche) 19 pôles commerciaux segmentés en quatre niveaux, qui structurent le tissu de bourgs et 

petites villes de la région : 

- 3 pôles majeurs (Caen, Alençon et Cherbourg) : ce sont ceux en capacit® aujourdôhui dôattirer 

plus de 100 000 consommateurs, 

- 5 pôles principaux : (Avranches, Saint-L¹, Flers, LôAigle et Lisieux) qui attirent entre 60 000 et 

100 000 consommateurs,  

- 8 pôles intermédiaires : dont Vire, qui captent de 29 399 à 60 000 consommateurs, 

- 3 pôles touristiques (Granville, Bayeux et Deauville / Touques) ont été déterminés par rapport 

au poids de la consommation des touristes, c'est-à-dire des consommateurs résidants en 

dehors de la zone dôattractivit® naturelle du p¹le. 

 

Les pôles intermédiaires (Falaise, Vire, Carentan, Coutances, Saint Hilaire-du- Harcouët, Argentan, La 

Ferté-Macé et Mortagne-au-Perche) constituent avant tout pour les consommateurs des pôles de vie, 

o½ lôon r®alise la majorit® de ses achats de produits de premi¯re n®cessit®. Depuis quelques ann®es 

certains pôles intermédiaires comme Vire ou Coutances connaissent un développement de leur 

équipement commercial qui tend à limiter les déplacements vers les pôles majeurs ou principaux pour 

les d®penses dô®quipement ou de loisirs. 

 

Les pôles dits « intermédiaires » ne doivent pas uniquement leur qualificatif au dimensionnement de 

leur ®quipement commercial ou au nombre de consommateurs de leur zone dôattractivité mais aussi à 

leur positionnement géographique. Bien souvent ils sont en position charnière entre des pôles de 

niveau sup®rieur. Côest le cas du p¹le interm®diaire de Vire qui anime commercialement tout un bassin 

de population compris entre le pôle majeur de Caen et les pôles principaux de Flers et Saint-Lô.  
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3.1.1. Une vocation productive à conforter par des fonctions complémentaires 

Dans cette perspective, la fili¯re dominante et susceptible dôimprimer une dynamique de croissance est 
lôautomobile, secteur cependant fragile car tr¯s expos®. Bonnes et mauvaises nouvelles sôy succ¯dent, 
de la consolidation de Faurecia ¨ Flers ¨ lôannonce de la fermeture dôHoneywell ¨ Cond®-sur-Noireau. 
 

Les grandes fonctions ®conomiques des p¹les dõemplois bas-normands12 : 

 
Source : CCI de Caen 

                                                      

12 Les fonctions exerc®es sont transversales ¨ la fois aux secteurs dôactivit®, aux statuts (ind®pendant ou salarié, public ou 
priv®) et aux niveaux de qualification. Cette grille des fonctions pr®sente lôavantage de couvrir lôensemble de lôemploi. 

Les fonctions de "production concr¯te" regroupent la fabrication, lôagriculture et le b©timent-travaux publics, proches des 

traditionnels grands secteurs économiques. 

Dôautres fonctions sont li®es ¨ des services ¨ la population, r®sidente ou seulement pr®sente pour le tourisme. On peut les 

qualifier de fonctions "pr®sentielles". Il sôagit des fonctions dôadministration publique, distribution, éducation-formation, santé 

et action sociale, services de proximité.  

Parmi ces fonctions, certaines, plus présentes dans les grandes métropoles, sont nommées fonctions «métropolitaines» ; il 

sôagit des fonctions de conception-recherche, prestations intellectuelles (ces deux fonctions proches sont distinguées par la 

dimension dôinnovation attach®e ¨ la premi¯re), gestion, culture-loisirs et commerce inter-entreprises.  

Enfin, les deux dernières fonctions sont appelées "transversales" : transports-logistique et entretien-réparation. 
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A la diff®rence de Flers, lôindustrie de Vire est tr¯s diversifi®e et moins concentr®e. Les ®quipementiers 
automobiles sont là encore les plus importants employeurs industriels, avec Filtrauto et Mecacorp.  
Lôagroalimentaire est bien repr®sent®e ®galement, sur plusieurs cr®neaux (aliments pour animaux, 
fromages, plats préparés). 
La métallurgie contribue à la renommée industrielle de la ville, avec Guy Degrenne (arts de la table). 
Des entreprises de transport sont également implantées dans le bassin de Vire.  
La proportion dôemplois dans le transport et lôentreposage ¨ Vire (10%) est le double de la moyenne des 
autres villes. En la matière, Vire détient le record bas-normand. 
 
On observe par contre une moindre représentation des fonctions présentielles (administration, santé, 
®ducationé), malgré un statut de sous-pr®fecture ainsi quôune carence en fonctions métropolitaines qui 
cantonnent Vire à une fonction productive et peuvent faire craindre une dépendance vis-à-vis de 
décisions extérieures au territoire. 
Le constat dôune tertiarisation en cours de lô®conomie locale est toutefois r®el avec une part dôemplois 
tertiaires en augmentation (+ 8 points entre 1999 et 2010). 
 

Les emplois par secteur dõactivit®s en 2010 : 

 
Source : INSEE RGP 2010 

3.1.2. Le pôle virois, cîur ®conomique du Bocage 

Le territoire de Vire Normandie concentre un peu moins de la moitié de la population active mais 
presque les trois-quarts des emplois du SCoT Bocage. 
 
Malgré une dynamique démographique en berne, la ville de Vire détient un rôle de moteur, puisquôelle 

regroupe environ 90% des emplois de la commune nouvelle. La ville-centre se présente donc comme 

un pôle structurant qui propose plus dôemplois (10394 emplois en 2010) quôelle nôaccueille dôactifs 

occupés résidant sur son territoire (4325 actifs occupés en 2010).  
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R®partition compar®e de la population active et de lõemploi : 

 

Source : INSEE RGP 2010 

On note cependant une diffusion relative de lôemploi sur les communes déléguées périphériques les 
mieux desservies, au Nord et ¨ lôEst du territoire, qui ont b®n®fici® de lôimplantation de zones dôactivit®s 
ou de zones commerciales, comme Vaudry (308 emplois) ou Roullours (287 emplois). 
 
Saint-Germain de Tallevende, deuxième commune déléguée la plus peuplée du territoire, concentre 
215 emplois en 2010, soit moins de 2% de lôemploi total de la commune nouvelle de Vire Normandie. 
 

Indice de concentration de lõemploi (2010)13 : 

 
Sources : INSEE RP1999 et RP2010 exploitations principales (lieu de résidence et lieu de travail). 

                                                      

13 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un emploi résidant 
dans la zone. A titre de comparaison, pour dôautres villes de la R®gion, il sô®tablit ¨ 167,5 à Falaise, 217,2 à Avranches ou 
encore 221 à Saint-Lô. 
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De façon générale, malgré une évolution plus mod®r®e de lôemploi (+3% entre 1999 et 2010) par 

rapport au département (+13%), la commune nouvelle est considérée comme une zone relativement 

dynamique au regard de son positionnement « en marge » du territoire (relatif éloignement des axes de 

communication). 

 

3.1.3. Des niveaux de formation et de revenu moins élevés que la moyenne 

Le niveau de formation apparaît globalement peu élevé au regard des moyennes départementales : 

25,2% des plus de 15 ans nôont aucun dipl¹me (contre 18,4% au niveau du Calvados). 

Seuls 6,7% des plus de 15 ans disposent dôun dipl¹me dôenseignement sup®rieur (contre 10,5% pour le 

Calvados) et peinent souvent à trouver un débouché professionnel sur le territoire. 

N®anmoins, lôexistence dôun site universitaire délocalisé en plein développement (près de 150 étudiants 

en 2012-1314), ainsi que dôun IFSI et dôun lôIFAS15 (respectivement Institut de Formation en Soins 

Infirmiers et Institut de Formation des Aides-Soignants) devrait permettre une meilleure adéquation des 

formations supérieures proposées et des débouchés locaux. 

Le niveau de formation des plus de 15 ans en 2010 

 

Source : INSEE 2010 

Avec un quart des plus de 15 ans titulaire dôun CAP-BEP, la population de la commune nouvelle de Vire 

Normandie (ex-Communauté de Communes de Vire) apparaît naturellement orientées vers les 

fonctions productives qualifiées présentes sur le territoire. 

Celui-ci est ainsi caractérisé par une forte représentation des ouvriers dans la population active (35%), 

liée à la présence historique de grands établissements industriels.  

Toutefois, une baisse conséquente est observée entre 1999 et 2010 (-4 points), alors que la part des 

employés est en hausse entre ces deux dates, corrélée à la tertiarisation des emplois. De même, une 

forte augmentation des cadres et professions intermédiaires (+2 points) est constatée, qui peut 

souligner la diversification du tissu ®conomique et/ou lôinstallation de nouveaux m®nages plus aisés.  

                                                      

14 Source : université de Caen. Les effectifs se répartissent comme suit : 96 en DUT Hygiène Sécurité Environnement, 24 en 
DUT Commercialisation de Systèmes Solutions et Services Industriels et 28 en LP Gestion des Risques en Entreprises 

15 Source : http://formations-sante.basse-normandie.eu. Concernant les effectifs en 2013, le quota pour la formation 
infirmi¯re est de 44 ®tudiants par ann®e de formation et la capacit® dôaccueil de la formation aide-soignante est de 30 
places. 
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La baisse des agriculteurs dans la population active, quant à elle, témoigne du recul global de lôactivit® 

agricole. 

 
Population active selon la catégorie socioprofessionnelle : 

 
Source : INSEE 2010 

 

En outre, le territoire se caractérise par une part importante de retraités (34% de la population de 

15 ans ou plus), en comparaison avec le territoire du SCOT (29%) ou le département (28%).  

 

Le niveau global de revenus constat®s ¨ lô®chelle de Vire Normandie apparaît pour sa part inférieur à la 

moyenne d®partementale, m°me si dôimportantes disparit®s sont constat®es sur le territoire : 

- des niveaux de revenus inférieurs à la moyenne de la commune nouvelle à Vire, Maisoncelles-

la-Jourdan et Truttemer-le-Petit. 

- des niveaux de revenus néanmoins supérieur à la moyenne départementale à Coulonces, 

Vaudry et Roullours 

 
Revenu net déclaré moyen en euros (2010)  

 
Source : DGFiP, Impôt sur le revenu des personnes physiques 
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Revenu net déclaré moyen en euros par commune déléguée (2010) 

 

Source : DGFiP, Impôt sur le revenu des personnes physiques 
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3.2. Les activités économiques du territoire  

3.2.1. Une concentration des emplois au sein de grands établissements et de 
zones dôactivit®s 

Suivant un processus général de spécialisation des fonctions du territoire, le tissu économique de Vire 
Normandie est pass® dôune localisation ancienne relativement diffuse marqu®e par une relative 
imbrication au reste du tissu urbain à une concentration croissante dans des zones dédiées. 
 

Les secteurs dõactivit®s de la commune nouvelle de Vire Normandie : 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Ville de Vire 

 
On constate ainsi un glissement progressif des activités économiques vers le Nord du territoire dans 
une strat®gie de recherche dôaccessibilit® et dô®vitement du r®seau urbain, ainsi quôun éloignement 
progressif de la ville-centre et une consommation croissante dôespace entre les communes déléguées 
de Vire et de La Graverie, cette dernière étant pourtant située en dehors de Vire Normandie (sur la 
commune nouvelle de Souleuvre-en-Bocage). 
  
Ces zones dôactivit®s accueillent des activités diversifiées et stratégiques pour le territoire, dont la 
majeure partie des plus grands ®tablissements dôemplois. 

LEGENDE 

 
Secteurs à vocation commerciale 

Parc de La Douitée 
Avenue de Bischwiller/Le Neuvillé 
bis Le Maupas (partie commerciale) 
 Route de Caen 
 Parc de loisirs de la Gare (SCI Fradimmo) 
 Zone E. Leclerc 
Centre Commercial Val de Vire 

 
Secteurs à vocation industrielle 

ZA de la Papillonnière 
bis  
PAE Les Neuvillières 
ZA du Maupas 
ZA de la Ruaudière 
ZI du Gast 

 
Secteurs à vocation mixte (industrie/artisanat) 

 La Glinière 
 La Mercerie 

 
Secteurs à vocation artisanale 

 Le Grand Pré 
 Route de Granville 

 
E.D.S.P 14  
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On peut ainsi d®gager deux caract®ristiques essentielles de lôemploi dans la commune nouvelle : 
- presque la moitié des emplois de Vire Normandie est concentr®e dans des zones dôactivit®s en 

quasi-totalité localisée sur Vire ; 
- plus de 40% de lôemploi total est concentré dans des établissements de plus de 100 salariés 

presque exclusivement localisés à Vire, et même 48% de lôemploi salarié (38% ¨ lô®chelle 
départementale). 

Les établissements de plus de 100 salariés dans la commune nouvelle de Vire Normandie : 

 

Source : Communauté de Communes de Vire 

Les établissements rencontrés au sein des espaces dédiés ¨ lôactivité sont essentiellement liés au 
secteur de lôindustrie et de la logistique, tandis que les ®tablissements de services ¨ la population 
apparaissent plus logiquement localis®s ¨ proximit® des zones dôhabitat (h¹pital, mairie, cliniqueé). 
 
 

3.2.2. Le commerce et les services de proximité 

Lôactivit® commerciale constitue une activit® ind®fectiblement li®e au statut de ville moyenne de Vire, 

dont la zone de chalandise sô®tend sur une large partie du territoire environnant.  

Cette zone dôattractivit® d®passe ainsi largement la commune nouvelle et se compose de 

88 communes16 pour une population de 50 868 habitants et 22 099 ménages. Si le cîur de la zone 

dôattractivit® de Vire (zone 1 et 2) rassemble 40 000 consommateurs, soit autant que les zones 

concurrentielles, elle attire beaucoup moins de consommateurs en zone dôappoint zone 3), ce qui est 

une réelle faiblesse en comparaison avec des territoires voisins (Flers, Avranches ou Saint-Lô).  

 

                                                      
16 Ce chiffre se base sur lôarmature territoriale avec la cr®ation en 2016 de communes nouvelles. 
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Zone de chalandise et territoires concurrentiels 

 

  Vire Saint-Lô Flers Saint-

Hilaire 

Avranches 

Nombre de consommateurs 

dont cîur de zone 

50 868 

39 065 

81 703 

41 018 

90 497 

37 273 

36 999 

17 420 

68 443 

35 298 

Source : INSEE 2010 

 

En termes de dynamiques démographiques, la zone de Vire est de nouveau en croissance (+ 1.9%), 

même si celle-ci reste inférieure à la moyenne nationale (+ 3.3%) ou départementale (+ 2.2%). 

La zone dõattractivit® commerciale de Vire en 2011 : 

 

Source : CCI de Caen 

 
La consommation 

Sur la zone dôattractivit® commerciale de Vire, la consommation moyenne par ménage (11 838 ú) est en 

forte augmentation entre 2004 et 2011 (+7,7%) alors que sur la même période la consommation 

nationale a stagné (+1%). La consommation moyenne par m®nage sur la zone de Vire nôest plus 

aujourdôhui quôinf®rieure de 3% à la consommation nationale (12 034 ú) alors quôelle ®tait inf®rieure de 

8% en 2004é  

Ce sont les postes li®s ¨ lô®quipement de la maison qui ont le plus fortement progress® (+10% sur Vire 

contre +2% en France) et ceux li®s ¨ lô®quipement de la personne (+8% sur Vire contre -7% en France). 

Les postes liés au sport, à la culture et aux loisirs ont aussi fortement progressé (+6% à Vire contre 

+1% en France). La consommation alimentaire augmente aussi, mais de manière moins déconnectée 

de lô®volution nationale : +7% à Vire contre +4% en France.  

Zone 1 

Zone 2 

Zone 3 
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De mani¯re plus d®taill®, ce sont certains postes li®s ¨ lôalimentaire qui caract®risent la consommation 

de la zone dôattractivit® de Vire (voir graphique page suivante), et plus globalement la consommation 

bas-normande, avec des dépenses sur la zone supérieures de 12 à 15% aux dépenses nationales 

(charcuterie, viandes, pains et boissons alcoolisés). Certains postes de consommation en équipement 

de la maison comme le bricolage et le jardinage sont supérieurs de près de 30% à la dépense moyenne 

nationale. Tous les postes en équipement de la personne sont inférieurs de 15 à 30% aux dépenses 

nationalesé sauf ceux li®s aux d®penses dôhabillement enfants/ b®b® et ¨ la pu®riculture qui sont 

supérieurs de 5 à 8% ; confirmation dôun certain rajeunissement de la population ¨ lô®chelle de la zone 

de chalandise. 

Indices de disparité de la consommation17 (IDC) les plus élevées 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CCI de Caen, 2011 

Au total, sur les quatre grandes familles de dépenses de consommation (alimentaire, équipement de la 

maison, équipement de la personne et le sport, la culture et les loisirs) les consommateurs dépensent 

261,5 millions dôeuros soit une augmentation de 12% par rapport à la précédente étude. 

En termes dôévolution des habitudes de consommation, on peut noter, selon une enquête réalisée 

auprès des consommateurs locaux, que 35% des consommateurs réalisent déjà des achats via internet 

au moins occasionnellement et quôun plus grand nombre encore pense quôinternet est un facteur 

dôavenir, tout en exprimant une certaine m®fiance, et donc un besoin de garder un contact avec le 

commerce « physique » ; notons aussi que cette conscience de lôimpact dôinternet est pr®sente chez les 

commer­ants qui sôinterrogent sur le positionnement à adopter face à ce circuit de distribution. Au-delà 

dôinternet, les consommateurs manifestent aussi un int®r°t particulier pour les produits recycl®s, les 

AMAP et circuits courts, traduisant ainsi des pr®occupations dôordre ®conomique, ®cologique et 

soci®tal, avec une certaine sensibilit® ¨ la pr®servation de lôemploi local et ¨ la consommation de 

proximit®é ¨ condition que les prix soient comp®titifs ! Concernant les « drives », consommateurs 

comme commerçants semblent plus circonspects avec dôun c¹t® la reconnaissance de lôaspect 

pratique, voire de retomb®s positives pour les m®tiers de bouche, et de lôautre le sentiment que le 

                                                      
17 Lóindice de disparit® de la consommation permet de corriger une moyenne de consommation nationale dôun produit afin de 
tenir compte des disparités locales. Un indice supérieur à 100 signifie une « surconsommation è alors quôun indice inf®rieur ¨ 
100 signifie une « sous consommation ». 
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territoire est d®j¨ suffisamment pourvu et que cela concoure ¨ lôaffaiblissement du lien entre les clients 

et les commerçants. 

À court terme, les consommateurs ne semblent pas prêts ̈  modifier leur mode dôacc¯s aux commerces, 

et ce particulièrement en centre-ville : ils souhaitent pouvoir stationner en face du commerce pour 

réaliser leurs achats et considèrent de ce fait les parkings trop éloignés, pas assez bien signalés et la 

circulation difficileé 

Concernant le march® non s®dentaire du vendredi ¨ Vire, lôenqu°te r®v¯le que 59% des 

consommateurs de la Communauté de Communes le fréquentent ; ce sont les actifs qui le fréquentent 

le moins. 28% des consommateurs profitent dôailleurs du march® pour r®aliser des achats aupr¯s des 

commer­ants s®dentaires, ces derniers ®tant plut¹t r®serv®s sur le b®n®fice quôils retirent de la 

présence du marché le vendredi et plutôt critiques sur son organisation : dissémination des exposants, 

difficult®s de circulation et de stationnementé 

 
Lõoffre 

 

Lôappareil commercial ne bénéficie pas du dynamisme de la consommation : alors que celle-ci a 

augmenté de 12%, le chiffre dôaffaires de lôappareil commercial nôa progress® ç que » de 3%... ce que 

lôon peut traduire comme une perte dôattractivit® globale de la zone aupr¯s des consommateurs les plus 

multi-polaris®s, ou comme un report vers de nouveaux circuits de distribution type interneté Le nombre 

de commerces a baiss® (219 commerces aujourdôhui contre 239 en 2006-2008) alors que les services à 

la personne, le commerce automobile ainsi que les cafés ï hôtels ï restaurants se sont maintenus, et 

que les services financiers (banques, assurancesé) se sont développés. Dans son acceptation la plus 

large, ce sont donc un plus de 440 commerces sur la zone dôattractivit® de Vire. 

 

En dehors de Vire, lôoffre commerciale appara´t limitée et menacée : 

- Supermarché Leclerc, Brico-Leclerc, quincaillerie, pharmacie, épicerie-café-tabac, cycles, 

vente de vin à Vaudry ; 

- 1 commerce multi-services (épicerie-café-restaurant-boucherie-gaz-pain-journaux) à 

Maisoncelles-la-Jourdan ; 

- 1 boulangerie-épicerie à Coulonces ; 

- 1 restaurant gastronomique et un bar-restaurant à Roullours ; 

- 1 offre relativement complète à Saint-Germain de Tallevende (superette, boulangerie, 

pharmacie, coiffure, café/brasserie) ; 

- 1 offre plus fragile à Truttemer-le-Grand (boulangerie, salon de coiffure). 

 
A lô®chelle du p¹le urbain virois, la répartition spatiale est en apparence équilibrée en nombre de 

cellules entre le centre-ville et le reste du territoire, avec environ la moitié des commerces situés en 

centre-ville de Vire (environ 220 cellules commerciales). 

Néanmoins, cette répartition spatiale apparaît très différente en surface de vente, avec environ 70% des 

56 600 m² de surfaces occupées par des magasins de plus de 300 mĮ situ®s au Nord et ¨ lôEst de Vire. 

On assiste ainsi à une segmentation progressive entre : 

- un centre-ville de plus en plus tourn® vers lôalimentaire sp®cialis®, les services, la 
restauration et lô®quipement de la personne avec des enseignes de qualit® 
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- une zone Nord des grandes surfaces commerciales tourn®e vers lô®quipement de la 

maison, lôautomobile, les grandes surfaces g®n®ralistes et lô®quipement de la personne 

moyen/bas de gamme 

 

 
Lõoffre commerciale en centre-ville de Vire : 
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Lõoffre commerciale périphérique au Nord de Vire : 

 
Source : Ville de Vire, CDHAT - Planis 

 
Dans le d®tail, lôalimentaire voit son nombre de commerces et son chiffre dôaffaires reculer, ce en raison 

de la disparition depuis 2006 de nombreux commerces de détail et que le différentiel de consommation 

nôa pas été complètement transféré vers les grandes surfaces.  

Ceci étant, lôenqu°te r®alis®e aupr¯s des consommateurs confirme que la zone de Vire semble bien 

couvrir les besoins du cîur de zone, avec une fr®quentation r®guli¯re des grandes surfaces du 

territoire et une notori®t® spontan®e importanteé peut-°tre trop dôailleurs au go¾t des commer­ants qui 

ont exprim® lors de lôenqu°te un sentiment de saturation vis-à-vis des grandes surfaces. De manière 

factuelle, Vire propose 264 m² de grandes surfaces alimentaire pour 1 000 consommateurs (Saint-Lô : 

260 m² , Avranches : 256 m²). 

 

Les dynamiques semblent plut¹t positives pour lôoffre non alimentaire puisque lôon constate un 

d®veloppement du nombre de commerces, de la surface de vente et du chiffre dôaffaires, sans compter 

que plus de 8 consommateurs sur 10 déclarent trouver tout ce dont ils ont besoin en termes de 

commerce sur le territoireé mais il est vrai aussi que ces bons r®sultats sont essentiellement port®s par 

le développement des grandes surfaces spécialisées, alors que le commerce de détail, particulièrement 

le centre-ville de Vire, connait une stagnation de son activit® bien que lôoffre se soit développée. Malgré 

un développement des grandes surfaces spécialisées depuis 2006, la densité est encore faible sur la 

zone de Vire (671 m² pour 1 000 consommateurs) par rapport à Saint-Lô (797 m²) ou Avranches (793 

m²).  
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Evolution du chiffre dõaffaires des principaux p¹les commerciaux entre 2008 et 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : CCI de Caen
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3.2.3. Le tourisme 
 

Un potentiel dõattractivit® touristique non n®gligeable : 

Le tourisme reste peu développé sur le territoire de la commune nouvelle de Vire Normandie, 
cependant un réel potentiel existe tant par sa situation géographique que par ses divers atouts naturels 
et patrimoniaux. Même si Vire Normandie ne dispose pas de sites touristiques de grande ampleur, elle 
est stratégiquement située à environ une heure de route des grands sites touristiques de Normandie 
(Tapisserie de Bayeux, plages du Débarquement, château de Caen, Mémorial de Caen, Mont-Saint-
Michelé) et toute proche du Viaduc de la Souleuvre, haut lieu touristique du Bocage.  
 

¶ Un potentiel pour le « tourisme vert » 

Le potentiel touristique de Vire Normandie se trouve plutôt au Sud du territoire grâce à la présence de 
reliefs, de cours dôeau et de paysages quôil convient de pr®server. En effet, ces divers paysages sont 
constitués de vallons bordés de haies champêtres, de plateaux de granit, de massifs forestiers, ou de 
nombreux chemins creux ou encore des gorges encaissées de la Vire. Nous pouvons citer les 
Cascades du Pont-ès-Retours, les Vaux de Vire, ou le lac de la Dathée et sa réserve ornithologique.  

Carte du potentiel touristique « vert » 

  

Cet environnement permet lô®mergence de nombreuses activit®s tourn®es vers le ç tourisme vert » 
comme la p°che, la randonn®e, le VTTé Dôailleurs le tourisme itinérant est un axe de développement 
touristique qui sôaffirme sur le territoire de Vire Normandie mais aussi ¨ lô®chelle d®partementale et 
régionale. 
 
 

Source : CDHAT - Planis 
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¶ Randonnées pédestres et itinéraires cyclables 

Le plan vélo départemental adopté en 2004 a pour objectif de créer un réseau d'itinéraires cyclables sur 
l'ensemble du territoire départemental. Le Département a choisi, au travers de ce plan, de développer la 
pratique du vélo comme loisir, de favoriser le tourisme à vélo et de sécuriser la pratique du vélo sportif 
et du v®lo utilitaire. Le plan v®lo d®partemental pr®voit, ¨ terme, lôam®nagement dôun r®seau de 
véloroutes de 700 kilomètres constitué de pistes cyclables, de voies vertes ou de voies partagées. 

 

Les 700 km du plan vélo départemental 

 

 
 

Source : Conseil Général du Calvados 

Le territoire du bocage Virois est traversé par la voie verte « Vire ï Baie du Mont-Saint-Michel », qui 
plus précisément relie Vire à Pontaubault (dans la Manche à 15 km du Mont-Saint-Michel). Elle sô®tend 
sur 75 kilomètres et traverse ou passe à côté de Vire, Chaulieu, Sourdeval, Le Neufbourg, Mortain, St 
Hilaire-du-Harcouët, Isigny-le-Buat, Ducey, Pontaubault. Les 14 kilomètres dans le Calvados ont été 
refaits en 2006 et sont dôexcellente qualité. Une continuité cyclable est maintenant assurée entre les 
voies vertes Vire ï Baie du Mont-Saint-Michel et Pont-Farcy ï Carentan, permettant de placer Vire 
Normandie sur le trajet des plages du Débarquement au Mont-Saint-Michel. 
 
 

Affirmer le « T » régional dans le cadre du schéma 
régional des véloroutes et voies vertes 

Assurer des continuités interdépartementales vers 

le Sud 

Créer des liaisons structurantes départementales 

Développer des liaisons villes/mer 

S®curiser des sorties dôagglom®ration 
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Véloroutes sur le territoire de Vire Normandie et autour 

 

 
Sources : Site officiel de Calvados Tourisme - http://calvados-tourisme.fr 

Le département propose aussi des topoguides de randonnée dont un sur le 
canton de Vire composé de 11 circuits balisés. 
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¶ Activités en plein air 

Environ 400 km de rivi¯res et plusieurs plans dôeau sont pr®sents sur 
le Bocage Normand ce qui en fait un lieu propice à la pratique de la 
pêche. Le Bocage Virois est principalement traversé par la Vire et ses 
affluents (le ruisseau de Maisoncelles, la Virène, la Dathée, le 
ruisseau des Houlles, lôAlli¯re, la Br®vogne). Parmi eux, le lac de la 
Dathée, qui est un lieu de pêche mais aussi un magnifique lieu de 
promenade (6 km de sentier). Il sôagit dôun lac artificiel en amont dôun 
barrage construit en 1977 pour augmenter les ressources en eau 
potable de lôagglom®ration viroise et r®gulariser le d®bit de la Vire. Sôy trouve aussi une base de voile et 
une réserve ornithologique de 10 hectares ainsi quôun golf (18 trous). De Pâques à fin septembre le 
centre nautique est ouvert tous les week-ends et jours fériés à la location de planches à voile, 
catamarans, kayaks, avirons et pédalos. 
Parall¯lement des projets priv®s de d®veloppement de structures agrotouristiques sont ¨ lô®tude sur les 
communes déléguées de Maisoncelles-la-Jourdan (lieu-dit « Le Vay ») ou de Saint-Germain de 
Tallevende (lieu-dit « Les Landes »). 
 
Un potentiel pour de nouvelles formes de tourisme : tourisme industriel, patrimoine de la 
Reconstructioné 
La ville de Vire est un p¹le dôemploi historiquement industriel. Créé en 
1967, le plus grand employeur du territoire, Guy Degrenne, leader 
européen des couverts propose une visite guidée des ateliers de 
fabrication des couverts orf¯vres ¨ Vire ainsi quôun espace 
commercial avec boutique et magasin dôusine. 

 
Boutique commerciale Guy Degrenne 

 

La seconde guerre mondiale a laissé des traces sur lôarchitecture des 
villes et villages bas-normands. L'Hôtel de Ville de Vire, édifice 
caractéristique de l'architecture d'après-guerre est classé monument 
historique. Détruit lors des bombardements de 1944, il a été 
reconstruit et inauguré en 1956 par Guy Mollet, Président du Conseil. 
Ce bâtiment moderne a été construit d'après les plans des architectes 
David et Herpe. 

 
Hôtel de ville de Vire 
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Le patrimoine de la Reconstruction reste encore méconnu mais il 
constitue déjà un axe de développement touristique. Ce potentiel tend 
à être exploité notamment par le Musée des Arts et Traditions 
Populaires de Vire qui a proposé en 2012 une exposition temporaire 
« Permis de (Re)construire Vire 1944-1965 »18. Il accueille aussi 
l'exposition « L'architecture de la reconstruction dans le Calvados ». 
Aussi, lôOffice de tourisme du Bocage Normand a mis en place depuis 
lô®t® 2012 des visites th®©tralis®es sur ce th¯me. 
 

 
Affiche en Anglais de lôexposition 

temporaire Permis de (Re)construire 

 
 
En compl®ment dôun patrimoine de la reconstruction, le territoire dispose dôun 
patrimoine plus ancien. Lôensemble des fortifications qui structurait la ville 
médiévale est toujours en partie visible dans la ville reconstruite après 1944 
avec ç la porte horloge è (porte dôentr®e de la Ville au 13¯me si¯cle), un 
Donjon datant du 12¯me si¯cle, lô®glise ç Notre Dame è de style gothique 
ainsi que des tours de la cité médiévale qui faisaient partie, autrefois, du 
Château de Vire (Porte Saint-Sauveur, Tour aux Raines, Tour de Coulonces, 
Tour de Geôle, Tour de la Douve).   

Donjon de Vire 
 

Le Musée des Arts et des Traditions Populaires de Vire, install® au sein de lôancien Hôtel Dieu, permet 
également aux visiteurs de découvrir des collections de meubles, bijoux, coiffes et objet du patrimoine 
normand, ainsi que des tableaux dôartistes r®gionaux et des recompositions dôateliers dôartisans. 
 
Les villages aux alentours proposent aussi des sites patrimoniaux tels que des petites chapelles et 
églises. 
 
Le territoire propose aussi des spécialités du terroir telles que la véritable Andouille de Vire et des 
produits cidricoles AOC/AOP de Normandie. 
 

                                                      

18 Cette exposition, disposant dôun affichage et de visites guid®es en Anglais, a notamment attiré de nombreux touristes 
britanniques. Les touristes britanniques repr®sentent les trois quarts des demandes ¨ lôaccueil dans les offices de tourisme 
du Bocage (source : Observatoire du tourisme 2012 ï CDT14). Ils constituent donc une clientèle intéressante. 

http://3.bp.blogspot.com/-OzKHLem7-mU/UBO6Guxio0I/AAAAAAAABv4/ACrxli5LWSI/s1600/affiche+vg+patrick.jpg
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Nombre dõentr®es enregistr®es dans les infrastructures touristiques du Bocage 

Sites et 
lieux de 
loisirs 

2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 

Centre 
aquatique 

de Vire 
88 823 68 204 85 412 83 761 90 176 83 617 80 117 73 820 83 118 83 200 

Musée 
Municipal 
de Vire 

1 770 2 499 2 052 1 862 5 560 6 783 4 959 6 593 4 515 8 114 

Porte 
Horloge de 

Vire 
fermé 3 464 5 403 4 558 3 702 4 000 3 800 4 300 4 403 3 308 

Guy 
Degrenne 

   3 200 3 230 3 510 2 169 2 846 2 602 2 211 

Viaduc de la 
Souleuvre, 
hors CdC 

(estimations) 

83 000 80 000 89 000 75 000 70 000 70 000 80 000 80 000 80 000 70 000 

Source : Observatoire du tourisme 2007 et 2012 ï Comité Départemental du Tourisme du Calvados 

 
Les infrastructures touristiques ayant connu le plus grand nombre dôentr®es en 2012 sont : 

- le Centre Aquatique de Vire : 83 200 entrées 
- le Musée de Vire : 8 114 entrées 
- la Porte Horloge : 3 308 entrées 
- Guy Degrenne (visites guidées) : 2 211 entrées 
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Un potentiel dõaccueil touristique peu d®velopp® 

Le potentiel dôaccueil touristique sur le territoire de Vire Normandie reste relativement peu développé. 

 

La part de résidences secondaires est bien moins élevée que la moyenne départementale et 

principalement localisée au Sud du territoire. 

La part des résidences secondaires et logements occasionnels 

 

Sources : Insee 2010, exploitations principales 
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Les structures dôaccueil y sont relativement peu nombreuses : 

- 5 hôtels tous localisés à Vire (137 chambres, soit 274 lits) 
- 7 gîtes et 5 chambres dôh¹tes r®partis sur lôensemble du territoire 
- 1 camping municipal à Vire 
- 1 aire dôaccueil de camping-cars localisée en plein centre-ville de Vire 

 

Lôoffre dôaccueil en nombre de structures et de lits sur le territoire de Vire Normandie au 1
er

 
janvier 2012 

Communes nb lits nb lits nb lits nb lits nb lits nb lits nb lits

Coulonces 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 20 100 100

Roullours 0 0 0 0 1 3 0 0 0 0 0 0 12 60 63

Maisoncelles 0 0 0 0 0 0 1 6 0 0 0 0 16 80 86

Saint Germain de Tallevende 0 0 0 0 2 25 3 10 1 4 1 6 44 220 265

Truttemer le Petit 0 0 0 0 0 0 1 7 0 0 0 0 5 25 32

Truttemer le Grand 0 0 0 0 1 4 2 10 0 0 0 0 21 105 119

Vaudry 0 0 0 0 1 4 0 0 0 0 0 0 2 10 14

Vire 5 274 1 45 0 0 0 0 2 7 1 5 45 225 556

TOTAL 5 274 1 45 5 36 7 33 3 11 2 11 165 825 1235

Rés. Sec. TOTAL 

LITS

hôtels HPA Ch d'Hôtes Loc Gîtes de Fr. Loc Clév Loc class non 

label

 
Source : Calvados Tourisme et OTBN 

NB : Aux différents modes d'hébergement présentés ci-dessus, il conviendrait d'ajouter les hôtels non classés et les meublés saisonniers ou 

chambres dôh¹tes non labellis®s ou class®s, dont le nombre est difficile ¨ quantifier. 

Chacune des communes déléguées ïex-communes) du territoire compte des résidences secondaires 
en nombre plus ou moins important. 
Les communes déléguées de Vire et de Saint-Germain de Tallevende - La Lande Vaumont concentrent 
la majeure partie de lôoffre hors r®sidences secondaires (h¹tels ; hôtellerie de plein air ; chambres 
dôh¹tes ; Locations Gîtes de France, Clévacances et non labellisées). 

 
 

 

 
Gîte à Truttemer-le-Grand 

 

 
Chambre dôh¹te ¨ Roullours 

 

 
Camping municipal de Vire 

 

 
Hôtel à Vire 

 
On peut toutefois noter une augmentation de lôoffre dôaccueil sur le territoire de Vire Normandie sur les 
dernières années (+2% de lits entre 2008 et 2012). 
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En outre, la zone Bessin-Bocage (lôOuest du Calvados) pr®sente des taux dôoccupation en 2011 
traduisant de possibles am®liorations, tout en sôapprochant de la moyenne d®partementale : 

- 50,7% (soit 25 000 nuit®es) pour lôh¹tellerie (56,1% dans le Calvados) 
- 35% (soit 2 800 nuit®es) pour lôh¹tellerie de plein air (35% dans le Calvados) 
- 42,8% (soit 2800 nuitées) pour les gîtes/meublés (46,5% dans le Calvados). 
 
La client¯le europ®enne et ®trang¯re repr®sente pr¯s de la moiti® de la fr®quentation de lôh¹tellerie 
(44,3%) et de lôh¹tellerie de plein air (48%). Il sôagit principalement de touristes britanniques, 
néerlandais et belges. 
 
A noter néanmoins que la zone Bessin-Bocage présente un contraste important entre le Bessin qui 
compte de nombreuses communes côtières et plusieurs plages du débarquement et le Bocage moins 
touristique, où se trouve le territoire de Vire Normandie. 
 
Enfin, lôorganisation touristique du territoire sôest restructurée. Ainsi, depuis juillet 2012, le Bocage est 
dot® dôune structure unique : lôoffice de tourisme du Bocage Normand.  
 
Les atouts touristiques au Sud du territoire pourraient compenser la moindre attractivité démographique 
et économique de cette partie de la commune nouvelle de Vire Normandie. Vire Normandie pourrait 
d®velopper le tourisme en sôappuyant particuli¯rement sur son patrimoine naturel et architectural. Le 
d®ploiement de lôoffre dôaccueil pourrait se faire en misant sur la diversification de lôactivit® agricole : 
g´tes, chambres dôh¹tes, camping ¨ la fermeé De nombreux enjeux concernant lôactivit® touristique 
sont ¨ prendre en compte dans lô®laboration du PLU. En effet, afin de ne pas porter atteinte à la 
fréquentation touristique, une attention particulière devra être portée à la localisation des nouvelles 
zones constructibles et à leur insertion paysagère. 
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3.2.3. Lôagriculture 

A lô®chelle nationale, il a ®t® observ® une forte consommation de lôespace depuis ces 30 derni¯res 

années, avec la disparition dôenviron 75000 ha de terres agricoles par an. 

Ainsi la question de lô®talement urbain et de la pression fonci¯re ont ®t® prises en compte dans deux 

lois votées en 2010 : 

- la loi de modernisation agricole du 27 juillet 2010 qui a pour objectif dôç inscrire lôagriculture 

dans un développement durable des territoires » et soumet certaines procédures et 

autorisations dôurbanisme ¨ lôavis dôune commission d®partementale de la consommation 

des espaces agricoles (CDCEA), ceci afin de lutter contre le gaspillage des terres agricoles. 

(des objectifs chiffr®s de consommation de lôespace devront °tre donn®s). 

- la loi portant Engagement national pour lôenvironnement (Grenelle 2) qui a pour objectif de 

« favoriser un urbanisme économe en ressources foncières et énergétiques » et se traduit 

notamment par un renforcement de lôutilisation des outils de planification (PLU, SCOTé) en 

tant quôoutil de gestion entre les diff®rents types dôespaces, permettant de sôorienter vers 

« lôutilisation ®conome des espaces naturels, la pr®servation des espaces affect®s aux 

activités agricoles et forestières, et la protection des sites, des milieux et paysages 

naturels ». 

Dans le cadre de la Loi dôOrientation Agricole du 5 janvier 2006 qui préconise de protéger et valoriser 

lôespace agricole et forestier, (art. L151-1 et suivants du Code de lôUrbanisme) un diagnostic agricole a 

été réalisé avec : 

- un ®tat des lieux de lôactivit® agricole sur le territoire de Vire Normandie (nombre de sièges 

dôexploitation, ®volution, p®rennit® des si¯ges ¨ lôhorizon 7-10 ans, plans dô®pandage, mise 

aux normes, etc.). 

- une ®valuation des incidences de la mise en îuvre du projet (PADD) sur le devenir des 

exploitations agricoles de la commune nouvelle de Vire Normandie. Il sôagit de voir si 

concr¯tement lôouverture ¨ lôurbanisation des terrains agricoles est de nature ¨ porter 

atteinte de façon significative aux exploitations concernées. 

Afin de bien consid®rer lôimportance de lôactivit® agricole sur le territoire, une large partie du diagnostic 

agricole sôappuie sur un travail de terrain, et dôenqu°tes. Ainsi, 118 exploitants agricoles dont 98 ayant 

leur siège sur la commune nouvelle ont pu être directement rencontrés lors de permanences agricoles. 

Environ 35 exploitants nôont pas ®t® rencontr®s (dont 20 ayant leur siège sur le territoire de la commune 

nouvelle).  

Grâce à ces entretiens, 8128 ha ont été renseignés, soit près de 74% de la Surface Agricole Utile (SAU) 
de la commune nouvelle de Vire Normandie. 
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Analyse socio®conomique de lôagriculture 

Début 2012, Vire Normandie accueillait 133 exploitations agricoles recensées par les communes 
déléguées, et réparties comme suit :  
 

  

Nombre 
d'exploitations 

agricoles recensés 
lors du RGA 2010 

Nombre 
d'exploitants 

recensés par les 
mairies 

Nombre 
d'exploitants 

rencontrés lors 
des enquêtes 

Nombre 
d'exploitants 

non 
rencontrés 

Coulonces 31 22 15 7 

Maisoncelles la Jourdan 32 17 15 2 

Roullours 24 12 7 5 

Saint Germain de Tallevende 67 31 24 7 

Truttemer le Grand 25 18 11 7 

Truttemer le Petit 13 9 6 3 

Vaudry 14 11 10 1 

Vire 33 13 10 3 

Total 239 133 98 35 

Exploitants hors Vire Normandie venant exploiter des parcelles sur 
Vire Normandie 20 

 Total exploitations enquêtées 118 
  

 
118 exploitations ont été rencontrées. Elles se répartissent de la façon suivante : 
 

- 32 exploitations individuelles, 
- 37 EARL (Exploitation A Responsabilité Limitée), 
- 31 GAEC (Groupement Agricole dôExploitation en Commun), 
- 3 SCEA (Soci®t® Civile dôExploitation Agricole), 
- 1 SARL (correspondant ici à une entreprise de travaux agricoles), 
- 1 lycée, 
- 10 doubles actifs, 
- 3 retraités. 

 
Ces 118 structures sont constituées de 201 exploitants et 28 salariés. Ils induisent par ailleurs des 
emplois li®s ¨ lôactivit® agricole (travaux agricoles, transformation, servicesé) : en moyenne, une 
exploitation est constituée de 1,7 personnes. 
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Répartition des exploitations selon leur statut : 

 
Source : CDHAT - Planis 

 
A partir des données du Recensement Général Agricole de 1988 et 2000, et des données des enquêtes 
agricoles, lô®volution des exploitations a pu °tre analys®e.  
Ainsi, la population agricole a été divisée par 3 en 23 ans, passant de 336 exploitations professionnelles 
en 1988 à environ 112 en 2011 (enquête agricole), alors que la superficie dôexploitation a été multipliée 
par 3 (environ 98 ha par exploitation en 2011 contre 31 ha en 1988). 
 
Evolution du nombre dõexploitations professionnelles et du nombre de chefs dõexploitations et co-exploitants : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : données RGA 1988, 2000 et enquêtes agricoles 2011 
 

En complément de ces données chiffrées, il apparaît important de rappeler que le RGA de 2010 ne fait 
pas la distinction entre les exploitations professionnelles et non professionnelles. Il indique que le 
nombre dôexploitations, toutes confondues, est passé de 601 en 1988 à 239 en 2010 (nombre divisé par 
2,5) sur le territoire de Vire Normandie. Ces 239 exploitations, cultivaient 11052 ha de Surface Agricole 
Utile (sur et en dehors du territoire de la CdC) contre 11039 ha pour 340 exploitations en 2000 et 11970 
ha pour 601 exploitations en 1988. 



Plan Local dôUrbanisme 

VIRE NORMANDIE 

 

 

PLANIS Rapport de Présentation 93 

Il est nécessaire de préciser ici que la SAU (Surface Agricole Utile) correspond à la surface exploitée 
par les exploitants, que les parcelles soient situ®es dans ou ¨ lôext®rieur du territoire. Ainsi, des 
exploitants hors territoire peuvent exploiter des superficies dans le territoire. Ainsi, on veillera à 
lôinterpr®tation des donn®es de la SAU, car une diminution de la SAU ne veut pas forc®ment dire quôil y 
a moins de surface utilisée pour lôagriculture, mais elle peut signifier quôil y a plus dôexploitants ¨ venir 
exploiter des terres depuis lôext®rieur du territoire. 
 
 

 
Evolution de la SAU par exploitation professionnelle : 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : données RGA 1988, 2000 et enquêtes agricoles 2011 

 
Compte-tenu de la grandeur du territoire et du nombre dôexploitants rencontrés, la cartographie brute 
des exploitations agricoles présentée ci-après apparaît difficile à lire mais elle constitue néanmoins une 
source de donnée intéressante pour comprendre leurs fonctionnements (les surfaces en blanc 
correspondent aux parcelles non renseignées). 
 
 

Commune 
déléguée 

SAU  
(RGA 2010) 

Coulonces 1 399 ha 
Maisoncelles-la-
Jourdan 

994 ha 

Roullours 819 ha 
Saint-Germain de 
Tallevende 

3 302 

Trut. Le Grand 1581 
Trut. Le Petit 495 ha 

Vaudry 895 ha 

Vire 1 567 ha 
TOTAL VIRE 
NORMANDIE 

11 052 ha 



Plan Local dôUrbanisme 

VIRE NORMANDIE 

 

 

PLANIS Rapport de Présentation 94 

Cartographie des exploitations enquêtées : 

 
 

 
Globalement, les exploitants cultivent des terres sur la commune déléguée de leur siège ou sur des 
communes déléguées à proximité immédiate, tendant à limiter les temps de déplacement. 
 
Ponctuellement, des superficies moindres peuvent être exploitées sur des parcelles plus éloignées. 
 
La cartographie présentée ci-après, faisant état des exploitations agricoles selon leur commune 
déléguée dôorigine (avec une couleur par origine du si¯ge dôexploitation) permet de confirmer cela. 
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Cartographie des exploitations agricoles selon leur commune déléguée dõorigine : 

 
 

 
 
 
 
 






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































